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Ce rapport a pour objectif de présenter aux Euréliens l’ensemble de l’action du

Conseil général d’Eure-et-Loir.

En effet au-delà de la production d’un document administratif obligatoire, nous

avons souhaité faire de ce rapport, un véritable outil d’information à l’atten-

tion de l’ensemble des élus, des habitants, des acteurs et des partenaires

qui contribuent au dynamisme et à la vitalité de notre département.

Chaque Eurélien peut ainsi prendre connaissance du rôle de proximité que

joue notre collectivité, omniprésente dans leur quotidien. Ainsi, dans le cadre

de ses compétences obligatoires, elle intervient à la fois dans le champ de

l’action sociale (enfance, personnes en difficulté, personnes âgées…), de

l’éducation (collèges) et des infrastructures (entretien et aménagements

routiers)… De plus, à l’écoute de ses habitants et ambitieuse pour l’avenir de

son territoire, elle a fait le choix d’intervenir dans le développement écono-

mique, l’environnement, le cadre de vie, ou bien encore la culture.

Ce nouveau rapport apporte également davantage de transparence et de lisi-

bilité au budget de notre collectivité. La présentation du détail des dépenses

et des recettes permettra à chacun de constater la maîtrise des finances publi-

ques qui est faite au sein de notre département. 

Enfin, ce rapport valorise à la fois le travail des 2 000 collaborateurs du Conseil

général présents, au quotidien, au service des Euréliens, ainsi que celui réalisé

grâce aux partenariats développés avec de nombreux acteurs du territoire

(collectivités, associations…).

Albéric de Montgolfier

Président du Conseil général d’Eure-et-Loir
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Le mot du président
du Conseil général

Faire de l’Eure-et-Loir 

un territoire solidaire,

compétitif et attractif,

telle est notre action 

au quotidien et notre 

ambition pour demain.
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Positionné au nord de la région Centre, le territoire eurélien est rapidement accessible en train comme par l'autoroute,
depuis la région parisienne. 

rritoire d’Eure-et-Loir

Habitants
Population : 421 000 habitants
12e département le plus jeune de France

Superficie
5 929 km2

Organisation administrative
403 communes
29 cantons
4 arrondissements

Voirie
+ de 7600 km de routes départementales
1er département français pour 
la longueur de son réseau routier

Trois régions naturelles 
La Beauce, le Perche et le Thymerais
irriguées par deux rivières, l’Eure et
le Loir.

Economie
3 filières de développement : 
Cosmetic Valley, Polepharma, Agrodynamic
27 000 professionnels et 240 entreprises
qui constituent les 3 filières
3 salariés sur 10 travaillent dans l’industrie en Eure-et-Loir
2 143 hectares de zones d’activités

Enseignement secondaire
50 collèges
20 800 collégiens

Enseignement supérieur
+ de 50 types de formations différentes
+ de 3 000 étudiants 

Environnement
Plus de 3 000 km d’itinéraires de promenade et de randonnée balisés grâce au Conseil général

Le Conseil général
29 conseillers généraux élus pour 6 ans
En 2007, 1 477 agents au service des Euréliens *
En 2008, 1 723 agents au service des Euréliens *
*hors DDE et assistantes familiales

Situation générale
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L’Eure-et-Loir
aujourd’hui

Etudes

Le territoire d’Eure-et-Loir
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Les Conseillers 
généraux

Composition du Conseil général suite au renouvellement de mars 2008.
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Organigramme des
services départementaux

Direction des

Direction de la
communication

Cabinet
du Président

PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL

Économie, territoires
et formation

Direction des politiques
contractuelles

Service des aides aux communes

Service du développement 
économique

Service de l’éducation

Solidarité et action sociale

Direction de l’enfance
et de la famille

Direction
de la solidarité

Direction des personnes
âgées et handicapées

Secrétariat général
de l’Assemblée

Direction des
ressources humaines

Culture

Dir. de la culture, des sports
et de la vie associative

Bibliothèque
départementale d’Eure-et-Loir

Archives départementales

Conservatoire
de l’agriculture - Le Compa

Équipements  
et cadre de vie

Direction des
services routiers

Direction des
infrastructures routières

Direction des transports

Dir. de l’agriculture, 
de l’environement
et de l’esp. rural

Patrimoine, logistique 
et systèmes d’information

Direction du patrimoine

Direction de l’informatique

Service de la logistique

Directeur général des services
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Aide sociale
à l’enfance (ASE)
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Les événements clés de 2007 et 2008
Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance et plaçant le dispositif sous la respon-
sabilité du Président du Conseil général.
Adoption par l’assemblée départementale le 11 juin 2007 du Schéma départemental de l’enfance 2007-2011
Journées départementales de promotion du métier d’assistante familiale et de réflexion sur le métier d’as-

sistant familial les 24 et 25 novembre 2008.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Les enfants pris en charge

Perspectives 
• La poursuite de la mise en œuvre du Schéma départemental de
protection de l’enfance. 
• La mise en application progressive de la loi du 05/03/2007 réfor-
mant la protection de l’enfance.
• L’amélioration de la prévention et la diversification des modes de
prises en charge alternatives aux placements en établissements.

Interview express…
Anne-Claude CHERDEL-BESNARD, 
Responsable de la Cellule de recueil 
des informations préoccupantes

Qu’est-ce que la CRIP ?
La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance fait obli-
gation au Département de mettre en place, une cellule de recueil
des informations préoccupantes (CRIP) afin de garantir un circuit
unique de signalement des mineurs en danger ou en risque de
danger.
La CRIP, composée d’un cadre socio-éducatif et de 4 agents
administratifs, assure la coordination du recueil, du traitement, de
l’évaluation et du suivi de ces informations en lien avec les inspec-
teurs territoriaux et les acteurs concernés.

La CRIP contribue à l’Observation de l’enfance en danger par la
transmission des données anonymes à l’Observatoire départe-
mental et à l’ONED.
La CRIP assure la fonction d’appui et de conseils auprès des
acteurs sociaux et sanitaires.

Le Centre départemental de l’enfance
L’année 2008 a accueilli une nouvelle direction. Celle-ci a impulsé
une formalisation des procédures, protocoles et fiches de postes.
Par ailleurs, il a été procédé à la refonte du régime indemnitaire
des agents.

En chiffres 

Durée moyenne du séjour

Perspectives
• Le CDE doit se doter des outils de la loi du 2 janvier 2002 (projet
d’établissement, projets de services, règlement intérieur, etc.). 
• Par ailleurs, sa fonction d’accueil d’urgence doit être requalifiée
au sein du dispositif de protection de l’enfance.

Zoom sur…
L’arrivée d’un enfant en urgence au CDE
Les enfants et adolescents sont accueillis en urgence uniquement
sur le site de Champhol. Les enfants sont confiés par mesure
administrative ou judiciaire. La situation familiale suppose un état
de crise ou une situation de danger nécessitant le retrait immédiat
de l’enfant. Les missions du CDE seront alors l’observation et
l’évaluation pour déterminer l’orientation adaptée (retour dans la
famille ou placement). 

2007 2008

48 400 156 € 50 841 899 €

2007 2008

Dotation globale 6 431 715 € 7 053 249 €

Investissement 323 596 € 230 169 €

Fonctionnement 6 873 700 € 7 447 118 €

Mesures 2007 2008

Aides éducatives de proximité 154 -

Aides éducatives à domicile 186 174

AEMO judiciaires 1 338 1 012

Accueils provisoires 282 148

Contrats jeunes majeurs 166 101

Places judiciaires à l’ASE 845 741

Placements directs 54 32

Pupilles de l’État 15 16

Placements tiers dignes de confiance 95 56

DAP au PCG 24 18

Tutelles PCG 22 23

Prix de journée 2007 Prix de journée 2008

Pouponnière 184,06 € 188,98 €

Foyer 138,02 € 165,22 €

Centre maternel 194,01 € 184,06 €

2007 2008

Site de Champhol 5,5 mois 5,5 mois

Annexes 12,5 mois 15,5 mois

Centre maternel 4,5 mois 6,5 mois

1

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:10  Page 10



S
o

l
i

d
a

r
i

t
é

 
e

t
 

a
c

t
i

o
n

 
s

o
c

i
a

l
e

w w w . e u r e l i e n . f r

Les événements clés de 2007 et 2008
Application au 1er janvier 2007 du nouveau statut des Assistants maternels (AM) et familiaux (AF) et des

nouvelles modalités de formation
Loi du 17 décembre 2008 portant la capacité maximale d’accueil des AM à 4 places 

Les données budgétaires

Les actions du programme
Zoom sur…
La Commission départementale d’accueil des jeunes enfants
est une instance de réflexion, de conseil, de proposition, d’appui
et de suivi pour les institutions et les organismes qui interviennent
dans le domaine de l’accueil des jeunes enfants. 
Elle a été mise en place en 2005 et se réunit au rythme de 2 à 3
séances plénières par an. 

Pour mieux comprendre…
Les RIPA 
Les Réunions d’information préalables à l’agrément  sont des
séances d’information relatives à l’activité d’AM et d’AF, qui abor-
dent le rôle et les responsabilités de la profession, les modalités
d’exercice, les conditions, droits et obligations de l’agrément, les
besoins de l’enfant (AM) ou du mineur (AF) et les relations avec
les parents.  

En chiffres 

Interview express…
Dr Jean-Louis ROUDIERE, Chef de service

En 2007 et 2008, quelles ont été les priorités du service de PMI ?
• Généraliser la couverture des écoles maternelles en bilans de
santé pour les enfants de 3-4 ans (80 % des enfants en 2007).
• Mettre en pratique le nouveau statut des AM et des AF, et les
obligations de formation.

Quelles perspectives s’offrent au service de PMI ?
• Approfondir le travail partenarial, particulièrement avec les
centres hospitaliers pour une véritable reconnaissance du service
de PMI au cœur du dispositif de prévention et d’accompagne-
ment, voulue par la loi du 5 mars 2007.
• Appliquer et accompagner le plan Petite enfance du gouverne-
ment visant à créer, d’ici 2012, 200 000 places d’accueil.  

11

2
Protection maternelle 
et infantile (PMI)

2007 2008

Dépenses 814 184,13 € 900 820,09 €

Recettes 305 468,77 € 400 118,22 €

2007 2008

VAD de femmes enceintes 995 -

Consultations prénatales 1 357 174

Nombre de consultantes 
dans les centres de planification

2 398 1 012

VAD de puéricultrices
6 340 pour 

5 116 enfants
6 430 pour

3 346 enfants

Permanences de puéricultrices 1 289 1 335

Examens médicaux
10 189 pour 

3 518 enfants
10 721 pour 

3 456 enfants

Vaccinations 7 099 8 067

Bilans écoles maternelles 4 331 4 718

Dossiers AM et AF
2 272 dont 358

1ers agréments AM
et 54 AF

2 323 dont 421
1ers agréments AM

et 61 AF

Évaluations en protection 
de l’enfance

530 461
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Les événements clés de 2007 et 2008
Programme national de lutte contre la tuberculose arrêté par le ministère de la Santé le 11 juillet 2007.
Décret du 17 juillet 2007 actant la suspension de l’obligation de vaccination BCG (décret du 17 juillet 2007)

au profit d’une forte recommandation pour les enfants à risques.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Zoom sur…
Les « CLAT » 
(Centres de lutte antituberculeuse)
Le Conseil général permet le fonctionnement, à titre gratuit, de 3
CLAT, qui assurent la réalisation d’enquête autour de cas, de suivi
médical, de délivrance de médicaments, d’actions de prévention
primaires ou ciblées de dépistage et de vaccination BCG.

Pour mieux comprendre…
L’objectif du programme national de lutte contre la tuberculose
est de consolider la diminution progressive de l’incidence de la
maladie et de réduire les disparités :
• assurer un diagnostic précoce et un traitement adapté,
• améliorer le dépistage, la surveillance épidémiologique et le pilo-
tage, 
• optimiser la stratégie vaccinale par le BCG,
• maintenir la résistance aux antibiotiques à un faible niveau.

LES « ACTIONS DE SANTE »
Le Département a souhaité, dans le cadre d’une convention conclue
avec l’État, en date du 16 décembre 2005, poursuivre son interven-
tion dans le domaine de la tuberculose et des vaccinations non PMI. 
Celle-ci se matérialise par l’existence de 3 CLAT et de 4 Centres de
vaccination (CV), qui assurent gratuitement les vaccinations
conformes au calendrier vaccinal français.
Des conventions ont ensuite été signées entre le Département et
les Centres hospitaliers aux fins d’assurer l’exécution de ces
missions. 

En chiffres 
Vaccinations

Tuberculose

Interview express…
Dr Jean-Louis ROUDIERE, Chef de service

Quelles perspectives pour ces actions de santé ? 
La lutte contre la tuberculose fait l’objet d’une concertation départe-
mentale.
Les premiers efforts portent sur la systématisation des enquêtes
autour des cas et l’optimisation de la stratégie vaccinale.
Il sera nécessaire d’étudier la mise en place de moyens informati-
ques, qui permettront la réalisation optimale des enquêtes autour des
cas, selon les modalités prévues dans le plan tuberculose, ainsi qu’un
recueil très détaillé et homogène de l’activité des CLAT (et des CV).
La vaccination des enfants à forte recommandation fera l’objet d’une
étude particulière.  
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Actions de santé

Réalisé 2007 Réalisé 2008

164 160,19 € 171 842,26 €

2007 2008

Vaccinations 505 451

Usagers 357 330

2007 2008

Consultations médicales 546 535

Malades prises en charge 31 39

Enquêtes autour d’un cas 25 29

Dépistages radiologiques
• prisons
• foyers

905
730
175

883
705
178
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Les événements clés de 2007 et 2008
Allocation personnalisée d’autonomie : une activité toujours en augmentation.
Versement de subventions pour les travaux de modernisation des établissements habilités à l’aide sociale. 
Mise en œuvre des actions prévues par le schéma gérontologique 2007-2012.

Les données budgétaires

Les actions du programme
L’APA en quelques chiffres

(*) Hors dotation globale, qui représentait 2 830 bénéficiaires en
2007 et 2 698 bénéficiaires en 2008.  

APA à domicile - coût moyen

(*) source DREES 31 décembre 2007 et 2008

Capacité d’accueil du département
• 4 367 places en maisons de retraite ;
• 411 places en unités de soins de longue durée ;
• 457 places en logement-foyer ;
• 24 places d’accueil de jour et 60 d’accueil temporaire.

En chiffres
• 618  personnes âgées sont prises en charge au titre de l’aide
sociale pour leurs frais d’hébergement.

Pour mieux comprendre… 
Le GMP
Le Gir moyen pondéré traduit le niveau de dépendance moyen des
résidents de chaque établissement. Les moyens en personnel de
prise en charge des résidents de chaque établissement sont déter-
minés en fonction de cet indicateur.

Zoom sur…
La présentation du schéma gérontologique 2007-2012
Les orientations stratégiques du schéma sont classées par
thème :
1 – les adaptations des capacités d’accueil, 
2 – le maintien à domicile, 
3 – le dispositif départemental de coordination gérontologique, 
4 – la formation et les procédures qualité.

(document disponible sur demande).  
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Politique en faveur 
des personnes âgées

2007 2008

Frais d’hébergement 12 978 878 € 14 260 289 €

APA en établissement 11 796 630 € 13 062 320 €

Aide ménagère et APA 12 127 539 € 13 942 986 €

Subventions d’équipement 1 202 903 € 360 000 €

Domicile Établissement(*)

2007 2008 2007 2008

GIR 1 89 103 85 94

GIR 2 724 749 219 204

GIR 3 846 923 79 79

GIR 4 1 387 1535 139 124

TOTAL 3 046 3 310 522 501

Départemental National(*)

2007 2008 2007 2008

GIR 1 710 € 721 € 821 € 833 €

GIR 2 601 € 593 € 633 € 635 €

GIR 3 460 € 451 € 479 € 474 €

GIR 4 268 € 254 € 296 € 289 €

13
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Les événements clés de 2007 et 2008
Diversification de l’offre de prise en charge des personnes handicapées et notamment vieillissantes.
Montée en charge des dossiers de Prestation de compensation du handicap. 

Les données budgétaires

Les actions du programme
Zoom sur…
Le Fonds départemental de compensation du handicap :  
créé au sein de la maison départementale des personnes handi-
capées d’Eure-et-Loir est chargé d’accorder des aides financières
destinées permettant aux personnes handicapées de faire face
aux frais de compensation restant à leur charge en complément
des aides légales existantes. 

Capacité d’accueil du Département
• 239 places de  foyers d’hébergement ;
• 445 places de  foyers de vie ;
• 229 places de  foyers d’accueil médicalisé ;
• 74 places en familles agréées pour l’accueil à domicile des
personnes handicapées et âgées ;
• 42 places d’accueil de jour et 4 places d’accueil temporaire.

Bénéficiaires en 2007 – 2008
• 808 personnes prises en charge au titre de l’aide sociale pour
leurs frais d’hébergement en 2008 (796 en 2007) dont 36 en
accueil de jour ;
• 393 personnes ont bénéficié en 2008 d’une aide financière au
titre de la PCH (366 en 2007) ;
• 342 personnes étaient encore bénéficiaires de l’ACTP à domicile
en 2008 (384 en 2007) ;
• 45 bénéficiaires de l’aide sociale étaient accueillis dans une
famille agréée en 2008 (39 en 2007).

Services d’accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés 
En 2007-2008 trois SAMSAH ont été créés en faveur des
personnes atteintes de séquelles de traumatismes crâniens, des
personnes fragilisées par la maladie psychique, des personnes
atteintes de déficience motrice. Ces services ont  vocation d’as-
surer :
• une assistance ou un accompagnement pour tout ou partie des
actes essentiels de l’existence,
• un accompagnement social en milieu ouvert et un apprentissage
à l’autonomie,
• des soins réguliers et coordonnés,
• un accompagnement médical et para-médical en milieu ouvert.

À cette fin, le Département a apporté un financement de près de
350 000 € en 2008.

Structures pour personnes handicapées 
vieillissantes
Création d’un foyer de vie retraite et d’un foyer d’accueil médica-
lisé pour personnes handicapées vieillissantes par transformation
de places de maisons de retraite. 

5
Politique en faveur des
personnes handicapées

w w w . e u r e l i e n . f r

2007 2008

Hébergement 31 918 124 € 31 199 340 €

ACTP - PCH 4 260 381 € 5 234 591 €

SAVS - SAMSAH - SAESAT 1 205 615 € 1 437 790 €

14
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Les événements clés de 2007 et 2008
Schéma d’organisation du service de l’action sociale : diagnostic et ateliers de réflexions participatifs.
Fonds de solidarité pour le logement : mise en place du volet EAU. 
Mise en œuvre du droit au logement opposable : évaluation sociale des ménages ayant déposé un dossier.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Zoom sur…
ISIC : les projets d’intérêts collectifs
Au travers de sa mission générale d’accompagnement social des
populations en difficulté, le service met en place des actions de
prévention destinées à rompre l’isolement des personnes, créer
du lien social sur les territoires et favoriser les apprentissages.
Les circonscriptions ont participé ou mené 39 projets au cours
des deux dernières années sur des thèmes variés comme le loge-
ment, la famille, les économies d’énergie ou encore la santé.

En chiffres
Année 2008 par rapport à 2007
• 25 177 foyers euréliens connus soit 16 % des ménages (+ 1 %) ;
• 3 300 ménages vus en moyenne par mois  (+ 1 %) ;
• 48 652  entretiens sociaux + 1 % dont 21 % à domicile ;
• 534 dépôts de dossiers de surendettement soit + 36 % ;
• 5 277 enquêtes sociales traitées soit + 25 % ;
• 13 097 demandes aides financières soit + 7 % ; 
• 1 879 instructions RMI + 28 % ;
• 4 683 contrats d’insertion réalisés soit + 7 %. 

Pour mieux comprendre…
« L’usager au cœur des missions et pratiques du service ». 
L’évolution des politiques publiques consacre une part importante
à la place des usagers comme acteurs et citoyens insistant sur le
corollaire direct qui en découle des droits et des devoirs. 
Pour y répondre, les prestations d’accompagnement offertes et
conduites par le service évolueront vers une contractualisation
plus formelle des engagements réciproques de chacun.

Le respect de la personne humaine est le fil conducteur de toute
intervention du service. Les actions menées doivent se déve-
lopper, non pas à la place, mais auprès de la personne dans sa
démarche d’autonomie face aux difficultés qu’elle rencontre.

Schéma d’organisation du service
Les enjeux majeurs de ce projet sont de délimiter clairement le
champ d’intervention du service, de permettre aux usagers d’être
acteurs et citoyens, d’évaluer l’impact et la qualité des interven-
tions menées, et de s’inscrire dans les mouvements de pensées
européens en matière de travail social. 

Pour favoriser l’implication de tous et associer au mieux chaque
agent du service, des ateliers de réflexions ont été mis en place.
Un comité de pilotage et une équipe de projet sont garants du
déroulement du projet et de son écriture finale.

Autres actions
• Lutte contre l’habitat indigne : mise en œuvre de la fiche
navette DDASS/DDE/ANAH/CAF/CONSEIL GÉNÉRAL
• Politique de la ville : participation active du service au
Programme de réussite éducative (PRE). 
• Réseau et partenariat : convention réseau santé-social sur
Châteaudun et convention PARADS sur le département

Interview express…
Évelyne Biezanek, adjointe au Chef de service 

Quels sont les enjeux de la réforme des tutelles à venir ?
C’est de réaffirmer les principes fondamentaux de la personne et
de ses droits.

Permettre la mise en œuvre des mesures administratives de
protection, tout en organisant la cohérence de la politique de
soutien des majeurs vulnérables conformément à la Loi.  

Action sociale

w w w . e u r e l i e n . f r

Dépenses 2007 Dépenses 2008 Évolution Recettes 2007 Recettes 2008 Évolution

Fonds exceptionnels de secours du CG 70 000 € 50 000 € - 40 %

FSL logement-Énergie/Eau 2 070 000 € 1 936 000 € - 6,5 % 1 278 600 € 860 000 € - 33 %
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Les événements clés de 2007 et 2008
- 13,36 % de bénéficiaires du RMI (décembre 2006 à décembre 2008).
Le renouvellement de la prestation de placement en emploi des bénéficiaires du RMI(Manpower).

Les données budgétaires

Les actions du programme
Zoom sur… 
L’accompagnement psychologique des bénéficiaires du RMI
Il s’agit d’amener les personnes à prendre conscience qu’elles ont
besoin d’une aide psychologique afin de permettre leur prise en
charge par une orientation vers les structures de soins appro-
priées.

En chiffres
RMI
• 4 458 personnes percevaient une allocation de RMI au 31 dé-
cembre 2008 ;
• 403 contrats d’avenir signés en 2008 ;  
• 111 CI-RMA signés en 2008 ;
FAJ
• 1 158 jeunes ont perçu une aide du FAJ en 2008. 

Pour mieux comprendre…
Les contrats aidés : Le contrat d’avenir (secteur non marchand)
et le CI-RMA (secteur marchand)
L’employeur reçoit une aide mensuelle du Département corres-
pondant au montant de l’allocation RMI pour une personne seule
(394,16 € au 31 décembre 2008).

Le Schéma départemental d’insertion
Lancée en 2008, cette démarche a pour objet :

• d’élaborer un diagnostic visant à définir une typologie des
besoins de la population concernée par l’insertion, et des actions
d’insertion actuelles à destination des bénéficiaires du RMI, 
• de proposer des axes d’intervention prioritaires en matière de
politique d’insertion du département en faveur des bénéficiaires
du RMI et des jeunes en difficulté, qui seront soumis à l’approba-
tion de l’assemblée départementale en 2009,
• de proposer une déclinaison de ces axes en mesures d’inter-
vention et fiches action, et de définir des indicateurs d’évaluation.

Ce document vaudra Programme départemental d’insertion.  
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Insertion et aide 
aux jeunes en difficulté

2007 2008

Allocation de RMI 24 851 908 € 25 110 871 €

Actions d’insertion 5 721 946 € 5 054 244,18 €

Dont RMA 539 244 € 439 110 €

Dont contrats d’avenir 2 181 788 € 1 856 821 €

FAJ 202 007 € 217 200 €

7
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Routes et
transports
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Les événements clés de 2007 et 2008
Après plusieurs années d’études, les déviations de Gas et de Nogent-le-Roi, ainsi que les  giratoires de
Toury, ont été déclarées d’utilité publique.

Les données budgétaires

Les principaux programmes d’intervention 
du Conseil général sur les infrastructures
Opérations individualisées
Ce programme regroupe les opérations de construction d’infra-
structures nouvelles, principalement les déviations d’aggloméra-
tions. Ces opérations complexes et de longue haleine, requièrent
de multiples études et procédures, et mobilisent l’essentiel des
moyens de la Direction des infrastructures routières.

En 2007 et 2008, les actions ont notamment porté sur la prépara-
tion de grands projets  (déviations d’Illiers, Réclainville et Denon-
ville) et la réalisation de grands chantiers (déviations d’Auneau et
d’Ormoy).

Opérations de sécurité
Ce programme a pour objectif, la suppression de l’ensemble des
points accidentogènes du réseau départemental à l’horizon 2010.
Réaliser les diagnostics, définir les pistes d’actions, proposer des
aménagements du réseau routier sur les zones à risques (carre-
four, entrée d’agglomérations…), aider les communes pour la réali-
sation d’aménagements de réduction de la vitesse, monter des
actions de prévention, de communication etc., il est fait feu de
tout bois pour atteindre l’objectif, et ainsi, et surtout épargner des
vies humaines.

Les principales réalisations en 2007 et 2008 concernent des
aménagements de carrefours sous forme de tourne-à-gauche
(Saint-Éliph, Villiers-le-Morhier, Marboué, Yèvres…).

Pour mieux comprendre…
La réalisation d’un grand projet nécessite, lorsque le financement
est mis en place :

• une phase études d’avant-projet sommaire (18 à 30 mois) ;
• une phase concertation et procédure d’utilité publique (9 à 18 mois) ;
• une phase études de projet (6 à 18 mois) ;
• une nouvelle phase de procédure (loi sur l’eau, archéologie,
acquisitions des terrains (9 à 15 mois) ;
• et enfin une phase travaux (2 à 4 ans).

Soit au total entre 5 ans et demi et 11 ans pour être réalisé !

Zoom sur…
Le trafic routier
56 compteurs de trafic permettant de relever l’intensité de la circu-
lation sur 558 sections de routes départementales représentant 3
088 kilomètres.

5 826.537 kilomètres sont  parcourus quotidiennement  sur ce
réseau dit structurant, dont environ 8 % soit 466 123  kilomètres
par des poids lourds.

En chiffres 
Sécurité routière : 355 accidents ayant causé 32 tués en 2006
contre 263 accidents et 62 tués en 2001, soit une diminution de
50% de tués sur les routes départementales. 

DS/MD avril 2009
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Aménagement 
du réseau routier

Programme Réalisé 2007 Réalisé 2008

Opérations de sécurité 3 224 132 € 1 663 351 €

Opérations individualisées 9 735 026 € 6 471 683 €

Ouvrages d’art 1 474 357 € 1 022 326 €

Autres 5 654 213 € 5 307 015 €

TOTAL 20 087 728 € 14 464 375 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
Après le transfert des routes nationales au 01/01/2006, les services de la DDE ont  été  mis à disposition 
au 01/01/2007. L’année 2007 est la 1re année de fonctionnement des services sous l’autorité du Conseil général. 
Au sein de ces services, un agent sur deux a opté en cours d’année 2007 pour l’intégration de la Fonction publique 
territoriale et fin 2008, c’est 61 % des agents.
Au cours de ces deux années, un important programme d’investissement a permis la réalisation de 642 km 
de couches de roulement sur les 7 600 km de routes départementales. Le nombre de victimes de la route sur RD 
a été en 2007 de 57 et en 2008 de 39.

Les données budgétaires

Les actions du programme
L’investissement sur le réseau routier
Les crédits mis en place ont été de 7,6 M€ en 2007 et de 9,4 M€
en 2008. Ils ont permis la réalisation de 448 km de routes en 2007,
et 229 km de routes en 2008. Cet investissement permet de mettre
en œuvre la politique technique consistant à renouveler une
couche de roulement tous les 15 ans  et tous les 10 ans sur les
routes ayant un trafic important ou agressif.

L’investissement sur les RNIL
Le Conseil général a poursuivi son programme quinquennal de
renouvellement sur les 125 km de routes nationales d’intérêt local,
transférées au Département en 2006. 
En 2007, 22 km de routes ont été aménagées en particulier le
RD2020 et la RD910 entre Luisant et Thivars pour un montant d’in-
vestissement de 2 000 000 €.
En 2008, ce sont 21 km de routes qui ont été rénovées :
• une section à 3 voies de la RD910 entre « Bois Paris » et le gira-
toire d’Umpeau ;
• une section à 3 voies sur la RD2020.

L’entretien et la maintenance du réseau routier
Les 24 centres d’exploitation assurent l’entretien au quotidien du
réseau routier.
Ils ont assuré en 2007 :
• le fauchage et la propreté des accotements de la route ;
• l’entretien et la maintenance de la chaussée et des abords ;
• l’entretien et la maintenance des 1 360 ponts et ouvrages inscrits
dans le patrimoine routier ;
• la maintenance de la signalisation et des équipements de la route.

L’exploitation du réseau routier
Le plan de service hivernal incluant les RNIL mis en place en 2006 
a été confirmé en 2007/2008.

Au cours de l’hiver 2008/2009, il a été consommé 8 000 tonnes de
sel, consommation de 4 600 tonnes en 2007.

Une permanence de service intervient 24h/24h et 7j/7j. Celle-ci a été
sollicitée 282 fois en 2007 et 317 fois en 2008, pour intervenir sur
des accidents ou des incidents sur les routes départementales.

La gestion du domaine public
Au cours des années 2007 et 2008, il a été instruit :
• 1 956 en 2007 et 1 379 en 2008, permissions et autorisations de
voirie ;
• 2 550 en 2007 et 2 913 en 2008, alignements ;
• 2 973 en 2007 et 1 429  en 2008, avis sur les actes d’urbanisme ;
• 852 en 2007 et 725 en 2008, arrêtés de circulation.

La gestion du parc véhicules
Le parc véhicules du Département est constitué de 247 véhicules
de liaison en 2007 et 265 en 2008, 97 fourgons et camions 
en 2007 et 101 en 2008, 57 tracteurs en 2007 et 54 en 2008, 
55 remorques en 2007 et 57 en 2008.
Au cours des années 2007/ 2008, il a été procédé à :
• l’acquisition de 36 véhicules en 2007 pour un montant de 
590 000 €, et 34 véhicules en 2008 pour un montant de 580 000 €.
• l’aliénation de 42 véhicules en 2007 et 50 véhicules en 2008.

Le suivi des ressources humaines
La direction des services routiers anime l’activité de 291agents,
répartis dans six subdivisions et  24 centres d’exploitation ou d’in-
tervention sur le territoire eurélien et 32 agents au siège de la
direction. 17 agents en 2007 et 23 agents en 2008 ont été arrêtés
suite à un accident du travail pour un total de 126 jours d’arrêt en
2007 et 123 jours d’arrêt en 2008. Il n’a pas été constaté d’acci-
dent grave en 2007 et 2008. 
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Entretien 
du réseau routier

2007 2008

Investissement sur le réseau routier 9 658 913 € 9 430 000 €

Entretien du réseau routier 2 949 648 € 3 862 000 €

Fonctionnement des services routiers 2 238 752 € 3 756 250 €

Gestion du parc véhicules du Conseil général 2 837 157 € 926 420 €

TOTAL 17 684 470 € 17 974 670 €

w w w . e u r e l i e n . f r
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Les événements clés de 2007 et 2008
Compétent en matière de transports de voyageurs sur le territoire départemental (hors TER et périmè-
tres de transports urbains), le Conseil général a mis en place le réseau Transbeauce, constitué de 146 lignes
régulières et de services de transport à la demande.

Les données budgétaires

Les actions du programme

Une desserte adaptée de tous les territoires euréliens
Pour desservir les territoires euréliens à caractère diffus ou peu
denses, le Conseil général a lancé en septembre 2006 une expéri-
mentation d’un transport à la demande desservant les arrondisse-
ments de Dreux et Nogent-le-Rotrou. Ce service dénommé
Transbeauce à la demande accessible à tous est exploité à l’aide de
véhicules spécifiques de 9 places et a vocation à compléter les
lignes régulières en heures creuses. Il permet à chacun de se
déplacer, après réservation, de son domicile à un arrêt Transbeauce
du chef-lieu d’arrondissement ou de canton.
En 2007, le service a été étendu, simplifié et assoupli. La fréquen-
tation a ainsi été augmentée de 70 %.
En septembre 2008, Transbeauce à la demande a été étendu à l’ar-
rondissement de Châteaudun, ce qui a nécessité l’acquisition d’un
véhicule supplémentaire.

Vers un réseau accessible
Afin de répondre aux exigences de la loi de février 2005 et dans
l’objectif de rendre le réseau de transports départemental acces-
sible à tous, le Conseil général a décidé en juin 2006 de lancer un
schéma directeur.
En 2007 et 2008, plusieurs réunions des groupes
de travail avec les associations de personnes à
mobilité réduite et d’usagers des transports ont
permis de mettre en place la concertation et de
commencer à élaborer le diagnostic, préalable
indispensable à la définition d’un plan d’actions en
2009.

Zoom sur… 
Le développement de l’intermodalité
Le caractère attractif de l’Eure-et-Loir aux portes
de l’Île-de-France entraîne une fréquentation
importante des lignes ferroviaires par de nombreux
Euréliens travaillant dans la région parisienne. Afin
de leur offrir une alternative à l’utilisation de la
voiture particulière pour se rendre dans les gares, le
Conseil général a mis en service des lignes Trans-
beauce en connexion avec le TER. Cette politique
s’est encore développée en 2008 avec la création
de la ligne Ézy – Anet – Houdan et de la ligne 23b
Hanches – Épernon.

En chiffres
Le bilan financier du réseau Transbeauce :

Les voyages

Nota : les comparaisons entre les années 2008, 2007 et 2006 sont
rendues difficiles du fait de la création du syndicat mixte des trans-
ports urbains du bassin chartrain et du transfert en cours d’année
2007 d’une partie du réseau Transbeauce à celui-ci. 
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Transports interurbains

Programme
2007 2008

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 2 177 209,46 € 2 195 686,95 € 590 269,38 € 1 609 865,32 €

Fonctionnement 17 761 975,96 € 22 029 172,54 € 17 568 772,76 € 17 127 089,57 €

2007 2008

Dépenses d’exploitation 13 660 464 € ht 14 370 072 € ht

Recettes 11 109 474 € ht 10 086 067 € ht

2007 2008

Clients commerciaux 691 547 675 682

Clients scolaires 3 465 890 3 053 942
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Les événements clés de 2007 et 2008
Le Conseil général apporte une importante aide aux familles euréliennes en participant largement à leurs
frais de transports scolaires pour un coût total de 13,1 millions d’euros pour 23 600 élèves subventionnés sur
l’année scolaire 2007-2008.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Des transports scolaires de proximité
Afin d’assurer au plus près des besoins locaux, le transport des
élèves (notamment pour les écoles primaires), le Conseil général a
délégué sa gestion et son organisation à 114 organisateurs secon-
daires (communes, syndicats ou communautés de communes…).
435 circuits sont ainsi effectués chaque jour pour transporter 
17 245 élèves. Les coûts de transport sont couverts à 80 % par
le Département, chaque organisateur secondaire étant laissé libre
de définir sa politique tarifaire. Le Conseil général subventionne
d’autre part, les régies pour l’acquisition de véhicules neufs (6
véhicules en 2008 pour un parc total de 162 autocars).

Les scolaires sur lignes régulières
Les scolaires (notamment les collégiens et les lycéens) sont aussi
transportés sur les lignes régulières du réseau Transbeauce, les
lignes de train TER et les lignes régulières des départements voisins.
Le Conseil général subventionne 80 % des abonnements, soit un
budget de 5,1 millions d’euros (année scolaire 2007-2008) et 
8 150 élèves transportés.

Des transports spécifiques
Afin d’assurer les transports scolaires des élèves ne pouvant
emprunter les lignes régulières ou les circuits scolaires (scolarisa-
tion CLIS ou SEGPA, handicaps), le Conseil général a mis en place
des transports spécifiques assurés par des taxis.
222 élèves sont ainsi transportés par plus de 70 taxis pour un
budget de 1,4 million d’euros (année scolaire 2007-2008)

Zoom sur… 
Les périmètres de transports urbains
Si le Conseil général n’exerce pas directement sa compétence à
l’intérieur des Périmètres de transports urbains (PTU), il n’en
contribue pas moins pour autant aux transports scolaires des
élèves qui y résident et y sont scolarisés. C’est ainsi qu’en 2008,
le Département a versé à la ville de Châteaudun, à la Commu-
nauté d’agglomération du Drouais et au Syndicat mixte de trans-
ports urbains du bassin chartrain 1,9 million d’euros à ce titre,
pour l’essentiel dans le cadre de l’extension du PTU chartrain au
territoire du SCOT.  
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Transports scolaires

w w w . e u r e l i e n . f r

Réalisé 2005-2006 Réalisé 2006-2007 Réalisé 2007-2008

Fonctionnement 13 514 669 € 14 317 686 € 13 042 700 €

Investissement 488 921 € 320 997 € 302 046 €
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Environnement,
agriculture et
cadre de vie
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Les événements clés de 2007 et 2008
2007 a été la première année de mise en œuvre de la politique des espaces naturels sensibles, 
avec un budget financé par une nouvelle taxe affectée (TDENS).

Les actions du programme
La Charte pour l’environnement
Le Conseil général poursuit la mise en œuvre des 15 projets de
cette charte départementale, dont il assure aussi la coordination
et l’animation.

Les actions de sensibilisation 
Elles ont été régulières et multiformes, par exemple :
• réunions d'information et visites sur sites ;
• conférences de l’environ-nement ; 
• édition de plusieurs documents d’information par le Conseil
général ou des structures partenaires  dont 4 cahiers de l’urba-
nisme et de l’environnement et 2 cahiers du patrimoine naturel.

Le patrimoine naturel 
De nombreuses actions ont été
menées entre autres :
• partenariat avec 12 structures pour
des actions en faveur de la biodiver-
sité ou de la découverte par le public.
• sensibilisation, conseil et aides
concernant  le patrimoine naturel
remarquable et  tous les espaces  qui
jouent un rôle de refuge et de corridor
écologique.

Zoom sur… 
Les actions financées par la TDENS 
4 aides ont été mises en place pour le soutien à des projets de
collectivités. 
La TDENS a financé des actions pour la protection, la gestion et
l’ouverture au public d’espaces naturels, par exemple :
• renaturation du plan d’eau de Mézières-Écluzelles et de rivières ;
• aménagements dans les forêts domaniales ; 
• acquisition d’un plan d’eau ouvert au public et de zones
humides ;
• plan départemental des itinéraires de promenade et de
randonnée.

Le Plan départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée (PDIPR)
Le PDIPR intégrait, fin 2008, près de 200 itinéraires, dont certains
édités dans 2 nouveaux topoguides. Les grands itinéraires Char-
tres - Le Mont-Saint-Michel et Paris -  Saint-Jacques-de-Compos-
telle sont désormais opérationnels dans leur traversée de
l’Eure-et-Loir.
Maintenance du balisage, documents sur l’offre de loisirs-nature,
fiches de randonnée sur le site www.tourisme28.com ont été
financées grâce à la TDENS.

Pour mieux comprendre…
La taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS)
Instaurée en 2005, elle doit impérativement être affectée à la poli-
tique des espaces naturels sensibles définie par le Conseil
général. Déjà en place dans 85 % des départements français, la
TDENS a été instaurée en 2005. 
Cette taxe d’urbanisme est payée par le redevable en 2 fois après
la délivrance de l’autorisation de construire. 

En chiffres
Les recettes liées à la TDENS :
• en 2007 : 992 554 €,
• en 2008 : 2 049 041 €.  
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Charte départementale
pour l’environnement

12
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Les événements clés de 2007 et 2008
Modification des périmètres des agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne 
pour 29 communes euréliennes.
Adoption par l'Assemblée départementale des nouvelles modalités des aides aux communes.

Les données budgétaires

Les actions du programme
L'eau potable
Le schéma départemental d’alimentation en eau potable (SDAEP)
continue de se mettre en place.
La politique de protection des bassins versants d’alimentation en
eau potable se poursuit avec 5 bassins supplémentaires engagés.
Au total, plus de 200 agriculteurs ont implanté 580 ha d’herbe sur
16 bassins dans des zones sensibles à l’infiltration vers les
nappes. Le Conseil général a mis en place une incitation à l’im-
plantation de cultures énergétiques compatible avec la qualité de
l’eau (par exemple miscanthus). Elle devrait permettre de mieux
valoriser économiquement la protection de l’eau. 12 communes
ont par ailleurs, engagé la réalisation d’un plan de désherbage.

Les eaux usées
Le schéma départemental des boues de station d'épuration s'est
mis en place progressivement en 2007 et poursuivi en 2008. La
couverture du département par les SPANC (Service public d'assai-
nissement non collectif) est quasi totale.
L'étude du schéma départemental d'élimination des matières de
vidange s'est achevée en 2008. et sa mise en œuvre se fera à
partir de 2009.

Zoom sur…
Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Les SAGEs « véritables PLU des bassins versants » sont issus des
lois sur l’eau de 1992 et de 2006. Le Conseil général est impliqué
dans plusieurs SAGE en tant que financeur, fournisseur de
données et acteur de la politique départementale de l’eau. Il s’agit
des SAGE de la nappe de Beauce, vallée d’Avre et bassin du Loir,
en cours d’élaboration, et du SAGE du bassin de l’Huisne en
phase d’approbation.

Les eaux superficielles
Les investissements réalisés par les collectivités pour l'entretien et
la restauration des cours d'eau en 2008 s’élèvent à 727 560 € hors
taxes (693 000 € en 2007). La possibilité d’utiliser la taxe dépar-
tementale des espaces naturels sensibles (TDENS) devrait
permettre de favoriser les opérations de renaturation nécessaires
à l’atteinte du bon état écologique des rivières en 2015, conformé-
ment à la directive cadre européenne (DCE).  
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Politique 
départementale de l’eau

2007 2008

Eau potable
Assainissement

eaux usées
Assainissement

non collectif
Eau potable

Assainissement
eaux usées

Assainissement
non collectif

Nombre de collectivités aidées 139 99 8 130 81 5

Montant de l’aide 4 280 000 € 2 200 000 € 86 000 € 3 870 000 € 3 490 000 € 44 000 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 officialise le service d’assistance technique du Conseil général.  

Les actions du programme

Service d’assistance technique aux exploitants
de stations d’épuration (SATESE)
Le SATESE a été créé en 1973 par le Département pour apporter
aide et conseil aux maîtres d’ouvrages publics leur permettant de
mieux exploiter leurs installations de traitement d’eaux usées. De
plus, ce service permet au Département de disposer des compé-
tences nécessaires pour asseoir son action financière en matière
de traitement des eaux usées.

En chiffres
75 % de la population d’Eure-et-Loir sont raccordés à un système
d’assainissement collectif soit 317 300 habitants.
Le parc départemental est de 177 stations d’épuration réparties
comme suit :

Zoom sur… 
L’avancement du schéma départemental de traitement de boues

Service d’assistance technique à l’assainisse-
ment non collectif (SATANC) 
Le SATANC aide les communes à instruire les dossiers d’assai-
nissement non collectif des installations neuves dans le cadre des
procédures d’urbanisme. 

Les SPANC : 4 SPANC créés en 2008 (4 en 2007), ce qui porte le
nombre de SPANC à 36 pour 355 communes ayant transféré leur
compétence.

Diagnostics des installations existantes : 20 études achevées
pour 28 500 installations et 6 études en cours pour  7 500 instal-
lations.

Réhabilitation : 4 opérations en cours pour des tranches
annuelles de 50 installations par SPANC.

Cellule d’assistance technique à l’entretien des
rivières (CATER)
Dans le cadre de la charte départementale pour l’environnement,
le Conseil général a créé en 2003, une cellule d’assistance tech-
nique à l’entretien des rivières (CATER) en partenariat avec les
agences de l’eau Seine-Normandie et Loire-Bretagne.

La CATER intervient principalement dans deux domaines :
• l’aménagement et la restauration des cours d’eau où elle
assure des missions de conseil et d'animation auprès des syndi-
cats de rivières,
• la qualité des eaux de rivières où elle met en œuvre le réseau
départemental de suivi de la qualité des eaux de rivières.

Ainsi, la CATER aide les collectivités à faire évoluer leurs pratiques
vers des actions de préservation, de restauration ou de recon-
quête de la qualité des cours d’eau.   
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Assistance technique
aux collectivités

Épandages 
régularisés

% des plans
ou évacuations

conformes

% de réduction
du volume 
de boues
liquides

Avancement 
fin 2008 

4 98 % 23 %

Avancement 
fin 2007

6 95 % 22 %

Objectif charte
fin 2009

- 100 % 30 %

Nombre

2 000 < C < 10 000 EH C < 200 EH

C > 10 000 EH200 < C< 2 000 EH

65 %

15 %
3 %

17 % 20042003200220012000

1130 1132

1411

1597

1767

2057

2357

2083

1558

2005

Nombre de dossiers instruits annuellement

2006 2007 2008
1 000

1 500

2 000

2 500
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Les événements clés de 2007 et 2008
Lors de sa séance du 17 juin 2008, le Conseil général a décidé de lancer la révision du PEDMA. Ce travail
a commencé début 2009. Il devrait aboutir à l’adoption d’un nouveau PEDMA en 2011.

Les principales actions 2007 et 2008
Les opérations financées
• communication (3)
• étude (1)
• compostage domestique (1)
• collecte des déchets toxiques (1)

La valorisation des déchets produits 
par les services du Conseil général : 
les déchets végétaux d’élagage
La direction des services routiers s’est engagée à mettre en place
une gestion durable de ses déchets. Elle expérimente diffé-
rentes filières de valorisation des déchets végétaux
d’élagage issus de l’entretien des routes dépar-
tementales après broyage :
- dispersion sur place ;
- mise à disposition de plaquettes pour une
valorisation énergétique (bois énergie) ;
- paillage sous glissière de sécurité ;
- compostage.
La diversité de ces filières permet de
privilégier des solutions de proximité.

Le compostage domestique
Après avoir incité ses habitants au tri sélectif des
déchets, le SYROM de la région de Dreux a souhaité
aller plus loin en encourageant la réduction des
déchets à la source par le développement du compostage domes-
tique. Le but : valoriser la fraction fermentescible des ordures
ménagères à l’échelle de chaque foyer.

Le SYROM a ainsi mis gratuitement à disposition des habitants
des communes volontaires un composteur et leur a proposé un
accompagnement dans cette démarche. Après un premier test
sur 2 communes, l’opération a été étendue à 12 autres. 

Une baisse significative des tonnages des ordures ménagères a
été constatée sur ces 14 collectivités. 
Le dispositif devrait à terme être généralisé à l’ensemble des
communes du syndicat.
Cette opération a été soutenue financièrement par le Conseil
général.

Zoom sur…
Les déchets médicaux piquants des particuliers 
Le Conseil général a mis en place une filière de collecte et de trai-

tement spécifique des déchets piquants produits par les parti-
culiers en autotraitement sur 6 collectivités en partenariat avec
le SDIS. En parallèle, 3 collectivités ont développé leur propre
dispositif.  

Au 31 décembre 2008, 68 % de la population d’Eure-et-Loir
étaient couverts par un dispositif de collecte des déchets
médicaux piquants (voir carte ci-contre).

En 2009, 2 nouvelles collectivités devraient intégrer la
filière CG-SDIS : la communauté d’agglomération du

drouais et le SIRTOM du pays chartrain.

Pour mieux comprendre…
Le plan d’élimination des déchets ménagers et

assimilés (PEDMA) est un outil de planification qui doit
définir pour les 10 ans à venir, les objectifs de valorisation et de
réduction des déchets produits, ainsi que les moyens d’une

gestion des déchets respectueuse de l’environnement. Le Conseil
général est responsable de sa révision et de son suivi depuis le 1er
janvier 2005. 

En chiffres
1,03 kg/hab./jour : quantité d’ordures ménagères produite par un
Eurélien en 2007 (- 5,3 % par rapport à la moyenne nationale)  
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15
Déchets ménagers

SYROM 
RÉGION DE DREUX

CAdD

SYROM RÉGION
DE DREUX

SIRMATCOM
MAINTENON

SIRTOM
PAYS CHARTRAIN

SICTOM
BROU, ILLIERS, BONNEVAL

SICTOM
CHÂTEAUDUN

SICTOM
AUNEAU

SIRTOM ARTENAY
(partie Eure-et-Loir)

Chartres
Métropole

SIRTOM 
LA LOUPE, COURVILLE,

CHÂTEAUNEUF,
SENONCHES

SICTOM 
NOGENT LE ROTROU

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

ORÉE DU PERCHE
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Les événements clés de 2007 et 2008
Acquisition par acte administratif d’un ensemble immobilier de l’Habitat Drouais 
(5 et 7, rue Henri-Dunant à Dreux) pour 4,5 millions d’euros afin de reloger les services de la DGASAS.

Les données budgétaires

Les actions du programme

16
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Aménagement foncier
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Acquisitions foncières
Le pôle foncier départemental est intervenu pour : 
le compte de diverses collectivités ou syndicats pour 919 116 €
en 2007, et pour 525 000 € en 2008.
La création de réserves foncières : 29 ha pour  215 000 € en
2007, et 58 ha pour 250 000 € en 2008.
Des acquisitions de terrains ou de biens immobiliers néces-
saires à la construction de bâtiments départementaux :
4 500 000 € en 2007 et 120 000 € en 2008.
Des acquisitions de terrains destinés au domaine public dépar-
temental : 4ha11a pour 58 500 €.
Des rétrocessions de terrains par le Département : 15 ha pour
250 000 € en 2007 et 2ha34a pour 14 500 € en 2008.

Ces interventions ont nécessité la rédaction de 158 actes admi-
nistratifs de ventes ou d’acquisitions (actes en la forme admi-
nistrative) en 2007, et 95 actes en 2008.

Aménagement foncier
2007 et 2008 ont vu la concrétisation des opérations suivantes :
La réalisation de 3 études préparatoires à l’aménagement
foncier (Écrosnes, Saint-Aubin-des-Bois et Villeau),
La prise de possession du nouveau parcellaire sur les
communes de Mévoisins / Yermenonville (2007), et Havelû /
Goussainville / Marchezais / Saint-Lubin-de-la-Haye (2008),
La poursuite des projets des communes de : Ormoy, Gas,
Allonnes, Ymonville, Prunay-le-Gillon,

Le financement et la réalisation de travaux connexes à l’aména-
gement foncier (voirie, hydraulique, boisement) pour les
communes nouvellement aménagées.

À noter…
Parallèlement à un aménagement foncier, il est souhaitable que
la commune réfléchisse à la création ou l’actualisation d’un
document d’urbanisme (carte communale, Plan local d’urba-
nisme…) afin d’éviter toute spéculation et contentieux autour
de la problématique récurrente des terrains constructibles.

En chiffres
• L’Eure-et-Loir : 1er département français pour le nombre
d’hectares aménagés.
• Un programme de 5 000 à 10 000 hectares par an.
• Coût moyen d’un aménagement foncier en Eure-et-Loir : 200
à 300 € par hectare.

Clés pour décoder…
• Travaux connexes ?
Plantations, créations de chemins et de fossés sont autant d’in-
terventions qui visent à effacer les conséquences de la nouvelle
distribution foncière. 
Le Conseil général subventionne à hauteur de 60 % les planta-
tions, et 40 % les travaux connexes collectifs.

• Réserves foncières ?
Elles servent à remédier aux besoins
fonciers liés à la réalisation d’infrastruc-
tures routières, à la réalisation d’aména-
gements fonciers, au développement
des zones d’activités, et à la préservation
de l’environnement, pour un aménage-
ment du territoire optimal sans compro-
mettre la viabilité des exploitations
agricoles locales.  

Réalisé 2007 Réalisé 2008

Aménagement foncier 543 065,73 € 392 282 €

Acquisitions foncières 764 029,08 € 609 293,11 €

w w w . e u r e l i e n . f r

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:15  Page 28



Economie et
territoires

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:16  Page 29



Les événements clés de 2007 et 2008
Fin des contrats départementaux de développement rural et urbain.
Signature de conventions d’animation et d’ingénierie avec chaque pays en 2007 et des 32 contrats
départementaux de développement intercommunal en 2008.

Montant global des nouveaux contrats CDDI :
26 660 000 € pour 4 ans pour le volet investissement.
650 000 € pour le fonds de développement (études et animation).
840 000 € au titre des subventions de fonctionnement attribuées aux syndicats de pays.

Les données budgétaires

Les actions du programme
La fin des CDDR et CDDU :
Le 30 juin 2007 a marqué la fin des contrats départementaux de
développement rural avec les pays et urbain avec les aggloméra-
tions. Après 6 ans de programmation, ce sont 793 projets
financés et une enveloppe de plus de 35 millions d’euros (soit
5,8 M€ par an sur 2001- 2006) qui a été mobilisée par le Départe-
ment pour l’aménagement de son territoire.

La refonte du dispositif contractuel 
(Contrats départementaux de développement intercommunal)
La nouvelle politique contractuelle du Département a débuté au
1er trimestre 2008 avec la signature de contrats d’engagement sur
4 ans, signés entre le Département et chaque communauté de
communes et les deux communautés d’agglomération. Au total,
ce sont 26 660 000 € de subventions d’investissement (soit
6,.6 M€ par an sur 2008/2012) qui sont programmées par
le Département pour la réalisation de 123 projets liés
au développement économique, à l’environnement,
aux projets structurants, aux services à la popula-
tion…

En chiffres 
Les engagements de l’année
7 projets ont été financés en 2008 par le Département dans le
cadre des CDDI pour un montant total de  3 925 442 €.

Zoom sur…
La bonification HQE
Le Conseil général participe, via les CDDI, à l’in-
troduction du développement durable dans le
secteur de la construction et de la réhabilitation
par une bonification lors de la mise en place  de
démarche HQE® (Haute qualité environnemen-
tale), pour les investissements programmés dans
les fiches actions nos 2 et 3. 

Interview express…
Aurélien Silly et Jean-Pierre Riou, 
Chargés de mission développement des territoires 
« Le FEADER est un levier pour développer durablement des terri-
toires ruraux. Il apporte des réponses économiques, environne-
mentales et sociales aux problèmes de ces territoires. En
Eure-et-Loir, cela se traduit notamment  par des interventions en
faveur du développement des services à la population : par

exemple, la rénovation d’un bâtiment destiné au portage de repas
à domicile à Oinville-Saint-Liphard » et la création de maisons de
santé pluridisciplinaires.  

Les enveloppes des CDDI 
par pays et agglomération pour 2008-2011
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Politiques contractuelles

Communauté d'agglomération
du Drouais

Hors territoires 
et agglomérations

Territoire Beauce

Territoire Dunois

Territoire Perche

Territoire Chartain

3 517 905 €

2 757 833 €

5 595 870 €

6 023 478 €

2 235 525 €

2 872 410 €

3 335 214 €

321 766 €

Chartres Métropole

Chartres

Châteaudun

Nogent-Le-Rotrou

Dreux

Territoire Drouais
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Les événements clés de 2007 et 2008
En 2007, intégration de deux nouveaux dispositifs d’aides : équipements petite enfance et travaux 
accessibilité des bâtiments aux personnes handicapées.

Les données budgétaires

Les actions du programme
En chiffres
Plus de 750 dossiers instruits par an.
Les travaux de voirie représentent 60 % du montant de l’enveloppe cantonale. 

31

Aides aux communes

Autorisation 
de programme votée

Dossiers engagés 
enveloppe cantonale

Dossiers engagés
constructions scolaires

Dossiers engagés 
enfouissement 

des réseaux

2007 8,800 M€ 5,100 M€ 2,765 M€ 0,791 M€

2008 8,940 M€ 5,452 M€ 2,217 M€ 0,838 M€

18

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:19  Page 31



Les événements clés de 2007 et 2008
Conventions d’objectifs pour la construction de logements sur la période 2007-2009 avec huit bailleurs. 
Volet logement de la convention Région centre département d’Eure-et-Loir 2007-2013 : aide au foncier, 
à la démolition de logements, à la création de logements dans des bâtiments existants et de résidences séniors. 
Dispositif départemental pour favoriser l’accession sociale à la propriété adossé au Pass foncier. 

Les données budgétaires

Les actions du programme

Zoom sur… 
Le dispositif départemental pour l’accession sociale à la
propriété adossé au Pass foncier repose sur les critères suivants :
obtention du prêt à taux zéro et du « PASS foncier » pour les béné-
ficiaires (respect des plafonds de ressources), aide réservée aux
primo-accédants et conditionnée à un apport égal d’une autre
collectivité.

En chiffres
Le Département s’est fixé un programme de 50 logements pour
2008 et de 150 logements en année pleine. Le nombre de dossiers
est limité à 30 par an et par commune.
L’aide du Département varie de 1 500 à 2 000 € par ménage en
fonction de sa composition.

Pour mieux comprendre…
• Le Pass foncier 
• Il permet à l’accédant de payer en deux temps : d’abord la
construction de la maison ; ensuite le terrain. 
• Le ménage bénéficie de subventions de collectivités, du Pass
foncier pour le financement du terrain par le 1 % patronal et d’une
TVA à 5,5 % sur les travaux
• Pour l’instruction de demandes, le guichet est le CIL d’Eure-et-Loir

Les conventions d’objectifs avec les bailleurs
pour la construction de logements
Ces conventions précisent des objectifs minimums de construc-
tion de logements sur 3 ans (2007/2009), les enveloppes finan-
cières réservées par le Département pour chaque bailleur et les
critères d’octroi des subventions. Les aides du Département vont
de 3 000 à 15 000 € par logement. Le montant des aides varie en
fonction de la localisation des projets (milieu rural et  aggloméra-
tions), de  la prise en compte ou non de critères liés au dévelop-
pement durable, du dispositif de l’État dont relèvent les opérations
(Plan de cohésion sociale ou projets retenus au titre de l’ANRU)

Interview express…
Renaud Jouanneau, 
Directeur des politiques contractuelles 
Quels sont les objectifs du dispositif d’accession sociale à la
propriété du Département ?
Ce dispositif est complémentaire de la politique développée par le
Département en matière de logement social. Il vise à permettre
l’accession à la propriété des ménages qui, sans cette aide, ne
pourraient mener ce type de projet et contribue à fluidifier le parc
locatif social en libérant « par le haut » des logements qui pourront
être attribués à d’autres ménages.  
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Logement

Enveloppe 
contractuelle prévue

Convention avec les organismes HLM 2007-2009 5 000 000 €

Convention Région – Département 2007-2013 / volet logement 3 300 000 €

Dispositif départemental d’accession sociale à la propriété (AP 2008) 100 000 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
Adoption d’une stratégie globale de soutien à l’immobilier, création notamment de la SEMPAT 28. 
Inscription au schéma départemental des zones d’activités des premières zones d’équilibre.
Soutien à la redynamisation du bassin dunois. 
Renforcement de la filière pharmaceutique par la constitution de PharmaValley.
Adoption du Plan santé 28.

Les données budgétaires

Les actions du programme

Dynamisation de la création d’entreprise 
et soutien à la création d’emploi
• Soutien aux chambres consulaires.
• Participation à la plateforme d’initiative locale « Eure-et-Loir
Initiatives ». 
• Participation au « Printemps de l’emploi » sur Chartres et Dreux. 
• Soutien au concours « Femin’Initiatives » visant à valoriser la
création d’entreprises par les femmes.

L’accompagnement et le développement 
du tissu économique eurélien
• Soutien apporté au CODEL de 2 150 000 € en 2008.; 
• Accompagnement de l’implantation et du développement des
entreprises en Eure-et-Loir en accordant en 2007 : 678 529 €
d’aides à l‘investissement à 13 entreprises ; et en 2008 : 877 641 €
d’aides à l‘investissement à 21 entreprises, ces projets ayant
généré plus de 52 M € d’investissement et 425 emplois.
• Intervention en faveur des filières de développement : pôles de
compétitivité Cosmetic Valley, Elastopole, S2E2, filières, Pôle-
Pharma, Agrodynamic, Perchebois,..
• Accompagnement des actions de sensibilisation et d’appui aux
entreprises dans les démarches de développement durable
menées par les chambres consulaires.
• Financement d’opérations d’investissement dans le cadre du
plan de redynamisation du bassin drouais. 

La qualification de l’offre foncière 
et immobilière territoriale
• Mise en œuvre du schéma départemental des zones d’activités
avec l’adoption définitive de la liste des zones d’activités d’équi-
libre ;
• Mise en place d’une stratégie globale d’accueil des entreprises
avec l’adoption de dispositifs d’aides visant à doter l’ensemble
du territoire départemental d’un véritable parcours résidentiel
(pépinière, hôtel d’entreprise, bâtiment-relais).
• Soutien à la création et à l’extension de zones d’activités inter-
communales :
- 9 projets approuvés en 2007 pour un engagement total de 
2 064 668 €
- 4 projets approuvés en 2008 pour un engagement total de 
1 042 810 €
• Aide à la construction et l’acquisition de bâtiments-relais

La formation
• Soutien apporté à la Chambre de métiers et de l’artisanat pour
des prestations d’accueil et d’accompagnement des jeunes vers
la voie de l’alternance, . 
• Soutien à l’AFORPROBA qui gère et administre le CFA bâtiment.

L’appui au commerce et à l’artisanat
• Mise en œuvre d’Opérations de restructuration de l’artisanat et
du commerce (O. R. A. C.) en partenariat avec les pays. Aména-
gement de locaux pour le maintien du commerce en milieu rural.
• Valorisation des savoir-faire artisanaux et commerciaux ; Artisa-
nales de Chartres, Concours national du « Meilleur ouvrier de
France ».
• Soutien à l’association « L’Outil en main ».

33

20
Développement 
économique 
et touristique 1/2

Développement économique : 

w w w . e u r e l i e n . f r

Réalisé 2007 Inscrit 2007 Taux de réalisation Réalisé 2008 Inscrit 2008 Taux de réalisation
Évolution du réalisé

2008/2007

8 090 591 € 9 292 871 € 87 % 13 731 436 € 14 031 243 € 98 % + 70 %
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Développement de l’activité touristique 
en Eure-et-Loir
• Le Conseil général a confirmé en 2007 et 2008 son soutien 
au Comité départemental du tourisme (1 300 000 € en 2007 et 
1 390 000 € en 2008). 
• Développement de la commercialisation des meublés et soutien
apporté à l’association Loisirs Accueil Eure-et-Loir ;.
• Aide aux offices de tourisme et syndicats d’initiatives, aide à
l’hébergement touristique (2007 : 8 dossiers pour 74 362 € ; 2008 :
7 dossiers pour 65 720 €),  aide à l’hôtellerie (en 2007, 4 hôtels
ont bénéficié d’une aide du Conseil général pour un montant total
de 123 487 € ; en 2008 : 0 dossier) et aide aux associations touris-
tiques qui jouent un rôle d’animation dans le domaine touristique
et sont des acteurs-relais importants de la politique départemen-
tale en matière de développement touristique.
• Financement de l’étude de développement touristique du Parc
naturel régional du Perche.

Zoom sur…
Le Pôle d’excellence rurale (PER) agrodynamic
Le 21 décembre 2007 a eu lieu la signature de la convention cadre
entre l’État et le Conseil général qui vise à définir le cadre global
d’action du PER agrodynamic labellisé en décembre 2006. 
• soutien de 7 projets innovants dans les domaines de l’agroé-
nergie, des agromatériaux, de l’agrosanté et de l’agroalimentaire,
• coût total de 4 439 309 €, projets subventionnés à hauteur de
146 835 € par le Conseil général,
• soutien d’un mode d’approvisionnement énergétique durable et
respectueux de l’environnement par la mise en place de circuits
courts de fourniture d’agroénergies (substitution des énergies
fossiles par un combustible végétal cultivé localement),
• première chaudière fonctionnant au miscanthus installée au mois
de juin 2007 à Cloyes-sur-le-Loir et deuxième chaudière installée
en novembre 2008 à Châteauneuf-en-Thymerais alimentant un
centre de loisirs.

Zoom sur…
Le Plan santé 28
Dans le but d’enrayer une tendance à la désertification médicale
constatée sur le département d’Eure-et-Loir et de permettre au
département de gagner en attractivité auprès des professions
médicales, le “ « Plan santé 28 ” »a été voté en Assemblée assem-
blée départementale en décembre 2007. Il s’articule autour de 3
axes majeurs d’intervention :

1. La constitution d’un réseau des acteurs de la santé à
l’échelle du département : espace de concertation et de propo-
sition (EtatÉtat, professionnels, élus, associations, hôpitaux, …)
capable de trouver des solutions innovantes pour assurer les
mêmes conditions d’accès aux soins à l’ensemble de population
eurélienne.

2. L’accompagnement d’étudiants en médecine désireux de
s’implanter en Eure-et-Loir
Afin d’attirer et de fidéliser de jeunes médecins prioritairement sur
les zones déficitaires, des aides sont proposées aux étudiants en
médecine générale : bourses d’étude et de projet professionnel,
indemnités de déplacement et d’hébergement pour les stages de
médecine générale.

3. La mise en œuvre d’actions visant à faciliter l’installation
de médecins : le Conseil général apporte sur les zones défici-
taires ou à surveiller des financements aux communes et commu-
nautés de communes (aménagement de maisons de santé
pluridisciplinaires, de locaux d’accueil pour médecins (cabinet
médical). Le Conseil général peut également prendre en charge
partiellement les charges de fonctionnement dans le cadre du
recrutement d’un assistant.  
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Les événements clés de 2007 et 2008
Une nouvelle programmation pour les fonds structurels pour les années 2007-2013.
L’éligibilité de tout l’Eure-et-Loir avec la fin du zonage.
Une nouvelle délégation de gestion obtenue par le Département pour la mise en œuvre 
du Fonds social européen (FSE) : la convention de subvention globale.
Étude stratégie sur la coopération décentralisée du Département.
Nouvelle convention de partenariat avec la Hongrie.
Affiches hongroises au COMPA. 

Les données budgétaires

Les actions du programme
En chiffres
Pour une période de 8 ans, le Département a obtenu 4,26 M€ de
FSE pour cofinancer les actions de son PDI et l’insertion des
travailleurs handicapés au sein des collèges euréliens.  

Pour mieux comprendre… 
« La subvention globale FSE » : c’est une délégation des services
de l’État permettant au Département de sélectionner les projets
qui bénéficient d’un cofinancement du FSE. En contrepartie, il
s’engage à respecter certaines obligations en matière de procé-
dures de gestion et engage sa responsabilité administrative et
financière en cas de contrôle.  

Les trois fonds principaux
Le FEDER (Fonds européen de développement régional) vise 
à favoriser l’attractivité économique, le soutien à l’innovation et
l’accessibilité territoriale. 
Le Département a obtenu des financements pour des actions en
matière de technologies de l’information et de la communication. 
Le FSE (Fonds social européen) vise à soutenir l’emploi et à
promouvoir la cohésion économique et sociale. Le Programme
départemental d’insertion (PDI) bénéficie d’un cofinancement du
FSE ainsi que l’ESAT de Nogent-le-Rotrou.
Le FEADER (Fonds européen agricole pour le développement
rural) vise à accompagner les mutations de l’espace rural, à valo-
riser les ressources spécifiques des territoires et à développer les
complémentarités entre les villes et les campagnes. Le Départe-
ment intervient comme cofinanceur et comme animateur. 

Zoom sur...
Le GuidEurope
Souhaitant informer au mieux les Euréliens sur l’Union euro-
péenne, le Conseil général est devenu en 2000 « GuidEurope »
(Guichet d’information départemental sur l’Europe). Dans le
contexte de la présidence française de l’Union européenne, le
Conseil général a diffusé une plaquette d’informations présentant
les missions du GuidEurope. 

Pour mieux comprendre…
Qu’est-ce que la coopération décentralisée ?
Le terme « coopération décentralisée » désigne l’ensemble des
relations de coopération, d’aide au développement, de promotion
à l’étranger,… qui lient les collectivités territoriales françaises à des
autorités locales étrangères. En France, plus de 3 800 collectivités
territoriales mènent des actions de coopération décentralisée.

Interview express… 
Aurélie Richard 
Chargée de la coopération décentralisée et du FEDER
Quel est l’intérêt d’une politique de coopération décentralisée pour
le Département ?
« La coopération permet d’échanger sur nos pratiques avec des
partenaires étrangers afin de transposer notre expérience, mais
aussi de nous inspirer de celle de collectivités étrangères. La poli-
tique départementale de coopération est récente. À terme, elle
améliorera nos pratiques et rendra de meilleurs services à la popu-
lation. »
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Europe et coopération 
décentralisée

FEADER FSE FEDER

197 M€ 138 M€ 196 M€
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Les événements clés de 2007 et 2008
Le Département a renforcé son action en faveur de la compétitivité du territoire à la fois par un appui aux filières
et entreprises innovantes et par le développement des communications électroniques efficaces, avec un nouveau
site Web et la couverture de 197 lignes en ADSL.
Résorber les zones blanches haut débit : fin 2006, environ 2 % de la population eurélienne n’ayant pas l’ADSL,
le Conseil général a choisi de financer dès 2007 les communautés de communes dotées de la compétence 
« communications électroniques ». Le dispositif adopté se cumule au « Fonds TIC régional » pour couvrir jusqu’à
80 % du coût de la suppression de zones blanches haut débit. 
Le soutien aux pôles de compétitivité et à la R&D&I : au-delà de la Cosmetic Valley, en 2007 et 2008 le
Conseil général a soutenu deux autres pôles de compétitivité : « S2E2, sciences et systèmes de l’énergie élec-
trique » et « Elastopole », pôle de compétitivité caoutchouc et polymères. La Cosmetic Valley et Elastopole ont
passé avec succès en 2008 l’évaluation nationale de ces pôles. 

Les données budgétaires

Les actions du programme

Les aides à la R&D&I :
Le Conseil général soutient les projets de recherche des entre-
prises euréliennes labellisés par les pôles de compétitivité :
3 projets de la Cosmetic Valley financés à hauteur de 0,57 M€,
représentant  un investissement total de près de 12 M€.
En 2008, le Conseil général a décidé de renforcer ses possibilités
d’abondement des aides à l’innovation d’OSEO : plafond des
aides Innov’28 passé de 40 à 65 K€ ; possibilité d’intervention
pour des entreprises de 0 à 5 000 salariés.

En chiffres 
Bilan des aides Innov’28 (2005-2008)
45 aides attribuées par le Conseil général d’Eure-et-Loir depuis
2005, pour un montant total de subventions de 1,16 M€. Elles ont
généré 33 M€ d’investissements dans des projets de R&D. Elles
ont permis 23 recrutements et le développement de 22 projets de
R&D. Au total, plus de 30 emplois ont été générés par ces aides,
dont 26 emplois en R&D, la plupart en CDI.

Zoom sur…
Refonte du site Internet du Département et développement
de l’administration territoriale en ligne
Le site Internet lancé en juillet 2007 est orienté vers le partage
d’informations pratiques au service des habitants comme son
nom en témoigne : www.eurelien.fr

En chiffres
Les espaces cyberemploi, lieux d’accueil des chercheurs d’em-
ploi, qui mettent à leur disposition le portail Internet du même nom
www.eurelien.fr/cyberemploi sont passés à 13 en 2008. Ils ont
reçu 30 099 visiteurs différents depuis leur création en 2000.
Depuis son lancement, le nouveau site Internet du Conseil général
www.eurelien.fr a enregistré 721 666 visites pour 4,4 millions de
pages consultées. 
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Recherche, 
innovation et TIC
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Soutien à l’animation 
et au fonctionnement

des pôles
Cosmetic Valley Elastopole S2E2

2007 170 000 € - 15 000 €

2008 170 000 € 20 000 € 15 000 €

Total période 340 000 € 20 000 € 30 000 € 390 000 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
Fin du programme quinquennal d’investissement 2002-2007 et définition d’un plan pluriannuel 

d’investissement 2009–2013.
Reprise des contrats de sécurité et de maintenance.
Sectorisation des collèges.
Harmonisation des tarifs de restauration.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Pour mieux comprendre…
Dans la continuité de la programmation 2002-2007, l’assemblée
départementale à voté un plan pluriannuel d’investissement pour
la période 2009-2013 (PPI).
Plus de 16,5 M€ seront consacrés à la réhabilitation et à la restruc-
turation d’une quinzaine d’établissements sur la période.
À ce programme ambitieux, s’ajoute la reconstruction du collège
de Cloyes-sur-le-Loir sur un nouveau site dans le cadre d’une
démarche environnementale.

Zoom sur…
Le collège de Cloyes-sur-le-Loir
Ce projet, au profil environnemental supérieur au niveau de certi-
fication HQE, est estimé à 14 M€ et porte sur la construction d’un
collège de type 400, extensible à 600 élèves. Un internat a été
intégré au projet pour pouvoir être réalisé ultérieurement. 
La conception compacte des bâtiments permet d’accroître leur
fonctionnalité, en organisant les locaux sous forme de pôles, ce
qui facilite la circulation des élèves.

Les travaux
En mobilisant près de 12,8 M€ par an, le Département a poursuivi
ses efforts d’investissement dans les collèges permettant notam-
ment trois opérations importantes de restructuration sur les
collèges d’Authon-du-Perche, d’Illiers-Combray et Arsène-

Meunier de Nogent-le-Rotrou, pour un total de près de 22,5 M€.
Initiée en 2004, la politique d’accompagnement des établisse-
ments dans la gestion technique des bâtiments est totalement
opérationnelle depuis 2008. Désormais, c’est l’ensemble des
installations et des contrats afférents qui sont gérés directement
par la collectivité. Ce transfert de charges représente une dépense
annuelle de l’ordre de 350 000 €. Outre la maintenance, l’entretien
des bâtiments et des espaces verts des 40 collèges publics ont
mobilisé en moyenne 400 000 € par an.

La sectorisation
Responsable de l’établissement des secteurs de recrutement des
collèges, le Conseil général a étudié la situation du bassin de vie
chartrain et a fermé le collège Charles-Péguy en août 2007. Ce
travail de réflexion, mené dans un cadre partenarial, s’est ensuite
étendu à d’autres secteurs en tension.
L’enjeu est de parvenir, à la rentrée 2010, à un redécoupage favo-
risant la mixité sociale et respectueux des capacités d’accueil
dans une logique intégrée d’aménagement du territoire (trans-
ports, économie, logement…).

Harmonisatioin des tarifs de la restauration
La restauration scolaire concerne 10 900 élèves demi-pension-
naires et représente plus de 1 700 000 repas servis par an 
(12 000 repas par jour).

Le Département a souhaité, en
application du principe d’égalité
entre les usagers, une harmoni-
sation progressive des tarifs des
repas servis dans les collèges
d’ici 2011.

En chiffres
• 40 collèges publics
• 10 collèges privés sous contrat
avec l’État
• 20 800 collégiens dont :

- plus de 17 300 dans des
collèges publics ;
- 3 500 scolarisés dans des
collèges privés ;  
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Collèges

Collèges publics

2007 2008

Investissement 11 425 000 € 10 130 400 €

Fonctionnement 6 417 500 € 6 371 300 €

Collèges privés

2007 2008

Fonctionnement 1 758 000 € 1 810 000 €

Investissement 338 000 € 348 000 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
Déploiement du contrat de partenariat pour l’informatisation des collèges publics. 
Articulation du plan avec l’accompagnement éducatif développé par l’État.

Les données budgétaires

Les actions du programme
L’informatisation des collèges publics et privés
Le Département a conclu un contrat de partenariat pour l’infor-
matisation de ses collèges publics. Après un déploiement réussi
et une première année de fonctionnement, le contrat a été étendu
aux 10 collèges privés sous contrat avec l’État.
L’année 2008 a été consacrée à la conception et à la mise en place
progressive d’applications spécifiques à destination des établis-
sements, des enseignants et des collégiens (messagerie, super-
vision des interventions, bulletins de notes,…).
C’est ainsi près de 3 000 machines qui ont été mises à disposition
des collégiens et qui sont entretenues par le prestataire pour en
garantir le bon fonctionnement.

L’évaluation du plan pour une meilleure réussite
scolaire
Depuis 2004, le plan est mis en œuvre en partenariat avec l’Ins-
pection académique et un groupe de travail composé de princi-
paux, d’élus, des services du Département et de l’Inspection
académique.
Le plan pour une meilleure réussite scolaire est arrivé à son rythme
de croisière. Une démarche d’évaluation a été entreprise afin de
mesurer son impact, de connaître la perception des participants
et d’envisager des évolutions pour une parfaite adéquation avec
les problématiques des collèges.

Cette évaluation s’est effectuée sous deux formes. Une enquête
simple adressée à tous les collèges publics et privés. Une évalua-
tion plus approfondie a pu être menée lors de réunions-échanges
sur un panel de collèges représentatifs du territoire. Elles ont été
l’occasion de rencontrer chefs d’établissements, professeurs,
assistants d’éducation, personnel administratif engagés dans les
actions.

Zoom sur…
Les ateliers périscolaires
Chaque année, 3 300 élèves ont bénéficié d’actions d’aides aux
apprentissages scolaires en dehors des heures d’enseignement,
afin de réduire certaines égalités face aux conditions de travail
personnel en dehors des cours.

Depuis 2007, l’accompagnement éducatif mis en place par l’État
peut être articulé avec le plan.

En chiffres
15 collèges ZEP, ZUS, ZRR et ambition réussite aidés : 51 000 €
Ateliers périscolaires en 2008 : 137 000 € (35 collèges)
5 200 encyclopédies en 2008 : 160 000 €
100 projets arts, sciences et sports au collège : 90 000 €
600 élèves récompensés par des chèques lire : 30 000 €.  
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Réussite scolaire 
et informatisation 
des collèges

Plan pour une meilleure réussite scolaire 2007 2008

Total 477 400 € 447 900 €

Répartition du coût pour les collèges publics 406 600 € 413 200 €

Répartition du coût pour les collèges privés 38 000 € 30 000 €

w w w . e u r e l i e n . f r

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:20  Page 39



Les événements clés de 2007 et 2008
Lancement des démarches pour la construction du prochain restaurant universitaire sur Chartres.
Fin d’ADITTES dont les actions sont reprises par le Conseil général avec une mission dédiée à
l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation.

Les données budgétaires

Les actions du programme
L’enseignement supérieur
Sur l’IUT : développement de l’apprentissage ; effectif stable (340
étudiants).
Antenne de la Faculté des sciences: légère baisse des effectifs  (109
étudiants dans les 2 licences spécialisées dans le végétal) ; ouver-
ture du DUFRA. Effectif stable à l'IUFM (340 étudiants). Les travaux
du futur restaurant universitaire de Chartres ont été engagés.
La recherche publique
Au niveau de l’IUT : le laboratoire LESI devient l’équipe ISS (12
enseignants chercheurs à Chartres, 3 thésards).
L’antenne de la Faculté des sciences : équipe du LBLGC (3 ensei-
gnants-chercheurs ; un projet de recherche sur le cancer) ; équipe
de l’ICOA (2 enseignants-chercheurs).
Ces deux équipes sont associées au programme de recherche 
« Tout naturel » du pôle de compétitivité Cosmetic Valley.
Le transfert de technologies 
Deux plateformes technologiques : celle de Chartres, spécialisée
en ingénierie industrielle et matériaux, a renforcé ses prestations
et Proqualiss (procédés et qualité dans les industries cosméti-
ques, pharmaceutiques et agroalimentaires).
Diffusion du guide des compétences de recherche et de transfert
de technologie à plus de 3 000 entreprises.

Zoom sur…
L’antenne de Chartres de l’université d’Orléans a fêté ses 10 ans
en 2007 et engage sa deuxième décennie avec un nouveau direc-
teur, Monsieur Éric Lainé, professeur en biologie de l’université
d’Orléans.
M. Lainé s’attache à mieux faire connaître cette antenne universi-
taire afin d’augmenter les effectifs étudiants et de renforcer les
liens avec les entreprises euréliennes.

Interview
Monsieur Lévi ALLAM, 
Directeur de l’IUT de Chartres
Par ses enseignements spécialisés en logistique et maintenance,
par ses compétences en matière de R&D, par son expertise et ses
prestations de transfert de technologie, l’IUT de Chartres est
depuis sa création, un acteur majeur en Eure-et-Loir favorisant le
développement et la compétitivité des entreprises. Le soutien du
Conseil général est essentiel à la mise en œuvre de ces missions.
Le projet d’ouverture d’un département hygiène-sécurité-environ-
nement viendrait compléter son offre de compétences.
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Enseignement supérieur
et recherche publique

Enseignement 
supérieur

Laboratoires 
et plateformes
technologiques

Vie universitaire (restauration)

Fonctionnement Investissement

2007 436 233 € 46 075 € 8 082 € -

2008 523 553 € 51 075 € 7 337 € 49 000 €

Total période 959 786 € 97 150 € 15 419 € 49 000 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
La Fête des livres, un salon littéraire désormais reconnu à La Ferté-Vidame
En 2008, création : Le Dindon de Georges Feydeau par Eurélie en scène

Les données budgétaires

Les actions du programme

Le soutien à des structures culturelles
En 2007 et 2008, le Département a continué à apporter son
soutien aux lieux de diffusion, à développer la recherche de
nouveaux publics, par un travail de proximité avec les territoires et
par des propositions dédiées aux jeunes publics et aux publics
empêchés. 

Les événements à dimension nationale 
ou départementale
Le Conseil général a apporté son soutien à des événements à dimen-
sion nationale ou départementale : la Semaine de la musique, les
Portes du Temps, les Journées du Patrimoine, le festival des Grandes
Orgues de Chartres, les Journées lyriques de Chartres et d’Eure-et-
Loir, le Festival du Légendaire, le Festival Jazz de Mars, le Festival
Cornegidouille, Eurélie en scène, Arts itinérance…

Les Scènes euréliennes
Le dispositif des Scènes euréliennes permet à des communes
d’accueillir une fois par an, une compagnie missionnée par le
Conseil général. Le coût du spectacle accueilli (conte, cirque,
danse, musique, lecture ou théâtre) et les frais de communication
sont assumés par le Conseil général.
En 2007, 27 compagnies et 60 spectacles.
En 2008, 31 compagnies et 70 spectacles.

Fête des livres, Mémoires ouvertes
La « Fête des livres » est co-organisée par le Conseil général et
l’association des amis de La Ferté-Vidame. Ainsi depuis 2006, le
mois de septembre est le point de convergence de différents
projets menés tout au long de l’année autour du livre et de la
lecture (lutte contre l’illettrisme, propositions jeune public, déve-
loppement de l’accessibilité du site et des animations…) et autour
du thème de la mémoire (monographies cantonales, opération
Mémoire des images).
Elle a touché 3 000 visiteurs en 2007 et plus de 2 500 visiteurs en
2008.

Zoom sur…
Eurélie en scène
Complément des petites formes données dans le cadre des
Scènes euréliennes, ce projet départemental lancé en 2008 réunit
une vingtaine d’artistes et techniciens originaires, pour la plupart,
d’Eure-et-Loir. Il s’est agit de monter une pièce, Le dindon de
Georges Feydeau, et de la jouer dans tout le département et au-
delà, démontrant au passage la capacité à faire vivre le théâtre
dans le département.

Zoom sur…
Le Conseil général des jeunes : participation à l’Exposition
internationale de Saragosse 
Dans la continuité du travail engagé sur le développement durable
par les 51 conseillers généraux jeunes, une exposition sur le
thème de l’eau a été réalisée et présentée dans différents sites du
département. 
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Action culturelle

2007 2008

Nombre d’associations 
et organismes à vocation
culturelle subventionnés

76 84

Montant total 
de ces subventions

1 145 050 € 1 330 350 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
L’action du Département est définie selon quatre axes :
• l’aide à l’investissement en matière d’équipements sportifs, socio-éducatifs et culturels ;
• le soutien aux acteurs du sport départemental ;
• l’accès des jeunes à des loisirs de qualité ;
• la valorisation et l’accompagnement du tissu associatif eurélien et de ses responsables.

Les données budgétaires

Le soutien aux acteurs du sport départemental 
Pour faciliter l’action quotidienne des clubs sportifs locaux, le Dépar-
tement développe une politique de proximité en versant une aide
calculée en fonction du nombre de licenciés (plus de 800 clubs en
2007 et en 2008, montant annuel : 360 000 €.).
43 comités sportifs en 2007 et 45 en 2008 ont reçu le soutien du
Département pour mettre en œuvre leur politique d’organisation, de
structuration et de développement de leurs disciplines respectives
(montant annuel : 130 000 €).
Plus de 200 000 € ont été consacrés au soutien des équipes évoluant
en championnat national (120 000 € en 2007).
La formation des jeunes sportifs à haut potentiel (sportifs de haut
niveau, listes espoirs) dans les clubs et structures d’entraînement a
également bénéficié de l’intervention du Département.
Un plateau médical spécialisé en médecine du sport (Centre hospi-
talier de Chartres) reçoit le soutien du Département pour le suivi
médical des jeunes collégiens inscrits en section sportive et des
athlètes de haut niveau euréliens.
L’association Profession Sport Animation Jeunesse 28 a poursuivi
et développé son action grâce au partenariat établi avec le Conseil
général (13 emplois ETP d’éducateur sportif).

L’accès des jeunes à des loisirs de qualité 
Chaque été, plus de 1 000 jeunes Euréliens (1 162 en 2007,
1 358 en 2008) participent à un séjour de vacances et bénéficient
indirectement de l’aide versée aux organisateurs associatifs de
ces séjours (montant global annuel de 100 000 €). 
Des bourses individuelles de formation ont également été versées
afin de contribuer à la professionnalisation des cadres de l’anima-
tion (307 bourses en 2007, 299 en 2008 pour un montant global
annuel de 35 000 €) 

Zoom sur…
Les assises de la vie associative
Les 2es assises de la vie associative se sont tenues le 8 décembre
2007 à Chartres. 80 responsables d’associations, tous secteurs
d’activités confondus, étaient présents. Poursuivant la démarche
participative initiée en 2006, ces assises ont permis d’approfondir
la réflexion en faveur de la vie associative : le développement du
centre de ressources départemental (ViA28), la mise en place d’un
portail départemental de la vie associative et le projet de maison
départemental des sports et de la vie associative.  

43

28
Sports et vie associative

Type de crédits Bénéficiaires Année 2007 Année 2008

Investissement 
(équipements sportifs 

et socio-éducatifs) 

Communes et 
intercommunalités

2 640 000 € (CDDR)
(28 projets)

2 593 990 € (CDDR) 
+ 1 055 000 € (CDDI) *

(24 projets)

Associations sportives 
et socio-éducatives

50 561 €
(5 projets)

79 541 €
(5 projets)

Fonctionnement Acteurs du sport et des loisirs 985 352 € 1 054 571 €

Total  3 675 913 € 4 783 102 €

Clubs et comités sportifs
Haut niveau 

et médecine du sport
Autres actions 

de développement de sport
Total

2007 488 476 € 199 876 € 128 367 € 816 719 €

2008 494 676 € 270 152 € 105 570 € 870 398 €

* Les Contrats départementaux 
de développement intercommunal
(CDDI) ont été signés avec 
les communautés de communes 
et communautés d’agglomération 
au début de l’année 2008 ; 
45 opérations relevant du domaine
sportif et associatif y sont programmées
pour la période 2008-2011.

La politique sportive départementale 

Les actions du programme

w w w . e u r e l i e n . f r
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Les événements clés de 2007 et 2008
2008 : première participation des sites départementaux à l’opération Rendez-vous aux jardins.
Inventaire du patrimoine archéologique : développement du SIG et études préalables aux aménagements
routiers du département.

Les données budgétaires

Les actions du programme
Restauration du patrimoine
Parmi les monuments historiques publics ou privés, classés ou
inscrits restaurés en 2008, l’église de Saint-Lubin-des-Jonche-
rets. La restauration des papiers-peints chinois du château de
Maintenon s’est également poursuivie.

Par différents dispositifs (le soutien à la Fondation du patrimoine,
l’ARSI (Avance remboursable sans intérêt) ou les subventions attri-
buées aux collectivités), le Conseil général a permis la préserva-
tion du patrimoine rural non protégé, public et/ou privé,
notamment la réhabilitation de l’église Saint-André d’Authon-du-
Perche en 2007 et la restauration du manoir de La Camusière à
Unverre en 2008.

Archéologie préventive
En chiffres
2 chantiers de fouilles préventives (l'un à Dreux, l'autre à Anet)
13 diagnostics d'archéologie préventive couvrant un total de
161 hectares

Inventaire du patrimoine archéologique, recensement des connais-
sances archéologiques sur les communes concernées par les inter-
ventions du service et intégration dans un SIG (Système d'information
géographique) et études préalables aux aménagements routiers du
département (Saint-Denis-les-Ponts, Gas, Nogent-le-Roi…)

Exposition sur l'archéologie aérienne en association aves les prospec-
teurs bénévoles du département, 40 panneaux photo, une borne infor-
matique, une plaquette d'accompagnement 1 000 visiteurs.

Zoom sur…
Rendez-vous aux jardins
2007 et 2008 ont vu la mise en place d’animations dans le cadre de
l’opération nationale « Rendez-vous aux jardins » : Maintenon, La
Ferté-Vidame mais aussi le Pré Catelan à Illiers-Combray, ont bénéficié
de visites commentées et de spectacles tout au long du premier week-
end de juin.

Pour mieux comprendre…
L'archéologie préventive est réalisée avant les travaux d'aménage-
ments. Elle comporte 2 étapes : le diagnostic qui consiste, en milieu
rural notamment à sonder 10 % des terrains par des tranchées paral-
lèles ; les fouilles qui, en fonction des résultats du diagnostic, consis-
tent à étudier sur des grandes surfaces, les zones où les vestiges
archéologiques sont les plus menacés. 
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Patrimoine 
et archéologie

Les aides départementales attribuées aux communes et aux particuliers pour la restauration de leurs édifices culturels et
patrimoniaux.

L’implication budgétaire du service « archéologie »

Monuments 
historiques

publics

Monuments 
historiques 

privés

Avance remboursable
sans intérêts 

(ARSI)

Patrimoine rural
non protégé public 

(PRNP public)

Patrimoine rural 
non protégé privé

(PRNP privé)

Équipements
culturels

Fondation 
du patrimoine

Années Nb Sub Nb Sub Nb Sub Nb Sub Nb Sub Nb Sub Nb Sub

2007 27 863 706 € 7 34 173 € 16 528 350 € 21 108 201 € 4 20 518 € 4 498 8820 € 7 26 285 €

2008 23 472 062 € 5 44 827 € 14 575 095 € 17 92 359 € 3 19 339 € - - 14 23 676 €

Investissement 
2007

Évolution 
par rapport à 2006

Fonctionnement 
2007

Évolution 
par rapport à 2006

Recettes 
2007

Évolution 
par rapport à 2006

89 076 € 100 % 213 740 € 100 % 309 413 € 100 %

Investissement 
2008

Évolution 
par rapport à 2007

Fonctionnement 
2008

Évolution 
par rapport à 2007

Recettes 
2008

Évolution 
par rapport à 2007

91 480 € 2,69 % 258 679 € 21,02 % 399 117 € 28,99 %

29

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:25  Page 44



C
u

l
t

u
r

e

45
w w w . e u r e l i e n . f r

Les événements clés de 2007 et 2008
L’adoption du schéma départemental de lecture 2008 – 2011.
L’organisation de journées d’étude sur « Partenariats en bibliothèque » et « Les relations élus-bibliothécaires ».
La participation aux « Fêtes du livre » de La Ferté-Vidame.

Les données budgétaires

Les actions du programme

Plusieurs paragraphes 
En 2007, un schéma de lecture a été adopté par l'assemblée dépar-
tementale, fixant les objectifs de développement 2008-2011 autour
de 3 axes majeurs : l'action culturelle, la territorialisation et l'informati-
sation en réseau pour la lecture publique. La BDP a été rebaptisée
BDEL (« de prêt » transformé en « d'Eure-et-Loir ») pour confirmer un
rôle de pôle de ressources et d'appartenance à la collectivité. En plus
des dispositions FDAIC et CDDI sur lesquelles s'appuie le développe-
ment d'un réseau équilibré de structures, plusieurs dispositifs ont été
aménagés : aide à l'animation en partenariat, labellisation des biblio-
thèques, soutien à l'informatisation…
En lien avec les bibliothèques, les médiateurs territoriaux ont instauré
une desserte en documents par bassins de population à desservir.
280 000 documents sont ainsi mis à disposition sur profils. Des tris et
des plans d'acquisition ont été mis en place, comme base de la
contractualisation par objectifs portant sur les inscrits et les prêts, les
collections, la formation et l'animation.
8 premières vidéothèques ont ouvert dans les bibliothèques de Ville-
meux-sur-Eure, Senonches, La Loupe, Sours, Béville-le-Comte, Toury,
Cloyes-sur-le-Loir, Saint-Georges-sur-Eure.
Un ambitieux programme d'informatisation en réseau de la gestion de
100 bibliothèques a été mis en place jusqu'en 2013.

Pour mieux comprendre…
La mission de la BDEL
Direction lecture du Conseil général, elle coopère au sein d’un réseau
avec les bibliothèques qui bénéficient de son soutien. C’est un levier
au service des défis du Département à l’horizon 2020 précisés dans

le Livre Blanc : accroître l’égalité des chances, poursuivre le déploie-
ment des TIC, prendre en compte les besoins des familles, conforter
les services publics de proximité, mettre la culture en réseau.

Zoom sur…
Le soutien aux animations partagées
Les bibliothèques doivent être animées de manière à élargir le nombre
de lecteurs, contribuer à une ouverture culturelle et promouvoir la
lecture. Le Conseil général accompagne les collectivités à travers le
soutien à des actions culturelles partagées qui valorisent les collec-
tions (imprimés, son, image..). 
21 projets ont ainsi été soutenus en 2 ans, soit un montant mobilisé de
20 500 €.

Interview express…
Aïcha Rahal, 
Responsable de la médiation documentaire et technologique
Demain les bibliothèques ? 
Le réseau de lecture publique prend un nouveau cap dans le dévelop-
pement de ses services au grand public. L’accès au portail Internet
permet de gagner en lisibilité et de proposer des services interactifs.
Les habitants en milieu rural vont pouvoir accéder aux mêmes services
que les usagers des grandes villes : catalogue de la BDEL, des biblio-
thèques publiques, du COMPA et des Archives, actualité culturelle
départementale, réservations en ligne et ressources numériques.
Côté bibliothécaires ? 
Un échange de documents facilité et des informations pratiques parta-
gées. 

30
Bibliothèque 
départementale 
d’Eure-et-Loir

2007 2008 Évolution

381 737 € 499 937 €
*
**

* Des aides exceptionnelles de l’État (DRAC/CNL) ont été consenties au titre 
d’une aide aux ressources multimédia, à l’acquisition d’un bibliobus, au recrutement, 
à l’informatisation et à l’acquisition de collections.

** Les dispositifs du schéma départemental ont entraîné une hausse significative 
des budgets de subventions aux collectivités.

80 %

70 %

60 %

50 %

40 %

30 %

20 %

10 %

0 %

R
es

p
on

sa
b

le
fo

rm
é 

B
D

E
L

R
es

p
. f

or
m

é 
A

D
B

D
P

Fo
nd

s
fu

si
on

né
s

C
ol

le
ct

io
ns

 e
n

b
on

 é
ta

t

N
ou

ve
lle

d
es

se
rt

e

S
ur

fa
ce

m
in

im
al

e

A
cc

ès
ha

nd
ic

ap
és

A
cc

ès
 in

te
rn

et
p

ub
lic

In
fo

rm
at

. d
e

ge
st

io
n

In
fo

rm
at

.
ré

se
au

 B
D

E
L

C
O

L,
 C

O
LT

A
co

m
m

en
cé

C
on

ve
nt

io
n

co
m

m
en

cé
e

La
b

el
 q

ua
lit

é

A
m

én
ag

em
en

t
b

ât
im

en
t

B
ud

ge
t 

et
 p

la
n

d
ev

. c
ol

l.

février - mars 07

avril 07

juin 07

mai 07

mars 08

Rapport annuel.qxp  11/06/09  13:25  Page 45



C
u

l
t

u
r

e

w w w . e u r e l i e n . f r
46

Les événements clés de 2007 et 2008
Arrivée d’un nouveau directeur en 2007.
Numérisation et mise en ligne des instruments de recherche anciens en 2008.

Les données budgétaires

Les actions du programme
En chiffres
Site Internet : 1 million de visites, 50 millions d’images téléchargées.
• Accroissement des collections : 1 750 mètres linéaires.
• Service éducatif : 2 500 élèves accueillis.
• Salle de lecture : 22 000 communications, 6 600 lecteurs
accueillis.

Des collections
Du point de vue de l’accroissement des fonds, les années 2007 et
2008 ont été exceptionnelles avec 1 750 mètres linéaires d’en-
trées, tant d’archives des administrations de l’État que de celles
du Conseil général. On notera, en outre, des entrées d’archives
privées – documents relatifs à la Seconde Guerre mondiale et un
plan de La Ferté-Vidame – en 2007, et pour 2008, le don des
clichés du photographe chartrain, Robert Laillet.
La réforme des administrations fiscales a eu pour conséquence
immédiate, l’entrée des 10 000 planches cadastrales dans les
collections départementales, en 2007. Ces plans, tant du cadastre
dit napoléonien que du cadastre rénové, sont très consultés par
les chercheurs. Leur fragilité et leur consultation intensive sont
souvent incompatibles. Les Archives départementales souhaitent
donc engager la numérisation de cette collection très précieuse
pour l’histoire du département. 

Le public
Les communications d’archives ont été plus nombreuses et la
fréquentation du site Internet des Archives a doublé par rapport à
l’année 2006. De nouvelles sources généalogiques numérisées

ont été mises en accès dans la salle de lecture : tables des regis-
tres de succession de l’enregistrement et tables alphabétiques
des registres de recrutement militaire. Ces nouvelles sources
seront mises en ligne en 2009.
De plus, les inventaires imprimés des séries anciennes ont été
numérisés. Ils sont désormais accessibles en ligne au format pdf
en attendant l’acquisition d’un moteur de recherches informatique.
Les Archives ont poursuivi le programme de cours de paléogra-
phie. Le service éducatif a développé de nouveaux ateliers péda-
gogiques et le nombre des élèves accueillis a connu une
croissance importante au cours des deux années.
Deux expositions, l’une consacrée à la construction des écoles
du département au XIXe siècle, l’autre, aux textiles sacrés d’Eure-
et-Loir, ont été présentées, en 2008, et elles ont attiré environ
5 000 visiteurs.

Pour mieux comprendre… 
La nouvelle loi sur les archives
Le 15 juillet 2008, le Parlement a adopté une nouvelle loi sur les
archives. Elle a été immédiatement codifiée dans le code du Patri-
moine. Ce nouveau texte renforce la définition des archives publi-
ques et précise le rôle des différents intervenants dans le
versement des documents aux archives départementales. Elle
fixe, en outre, de nouveaux délais de communicabilité, plus court
que les précédents. Ainsi, l’état civil (actes de naissance et de
mariage) est communicable à l’issue d’un délai de 75 ans (contre
100 ans auparavant). Enfin, la situation administrative du direc-
teur comme fonctionnaire de l’État est confirmée.  

31
Archives 
départementales

2007 2008

Fonctionnement 204 540 € 114 882 €

Investissement 159 500 € 103 795 €
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Les événements clés de 2007 et 2008
Affiches de campagnes, le rural et ses images 1860-1960 : un siècle de mutations du monde rural.
Affiches de Hongrie 1950-1970 : action de coopération décentralisée, avec le musée de Budapest.
Odyssée blanche au pôle Sud : éducation à la culture scientifique.

Les données budgétaires

Les actions du programme
En chiffres
• 104 810 visiteurs, ce qui conforte le Compa, labellisé Musée de France,
dans sa position de 1er musée départemental et régional. Les scolaires repré-
sentent  41,7 % des publics.
• 40 manifestations : 5 événements « Le Compa enquête sur… l’eau », 9 confé-
rences historiques, 5 spectacles et concerts, 10 salons, 3 démonstrations et
ateliers, 7 journées portes ouvertes (opérations régionales et nationales).
• 37 ateliers familiaux et 15 semaines d’ateliers vacances.

Les expositions
Jean Hélion : 15 toiles sur les marchés et l’activité rurale du
canton de Châteauneuf-en-Thymerais.
Au fil de l’air, au fil du temps : photographies d’archéologie
aérienne en Eure-et-Loir.
Les 3 Albert : hommes et machines en Eure-et-Loir de 1858 à 2008.
Quand la banque s’affiche : publicités sur la modernisation de
l’agriculture.
Les enfants s’exposent, À pied d’œuvre, Aux arts lycéens :
créations plastiques des scolaires.

Interview express…
Quels sont les enjeux du Projet scientifique et culturel du Compa ?
Le PSC est un document d’orientation, obligatoire pour tous les musées de
France. Il définit la politique globale d’un musée (collections, publics et acti-
vités culturelles, bâtiments) et les moyens nécessaires à sa mise ?uvre. Projet
déterminant pour le Compa, 19 ans après son ouverture.

Zoom sur…
Les Rencontres cinématographiques 
Initiées en 2006, elles montrent combien le cinéma passé et actuel illustre le
monde rural en mutation et aide à définir l’identité paysanne entre hier et
aujourd’hui. Elles suscitent des questionnements sur la place de l’image dans
la société, en mêlant projections et débats. 

Pour mieux comprendre…
Action de sensibilisation au développement durable
La programmation de la saison 2009 axée sur des problématiques environne-
mentales, a contribué, dès 2008, à la mise en place d’une démarche de sensi-
bilisation originale auprès de nos publics. Une grande collecte d’objets et de
photographies relative à l’eau a permis le déploiement d’un programme d’ani-
mations dans des communes d’Eure-et-Loir. 
Cette démarche s’est appliquée à révéler l’omniprésence de cette ressource
dans notre vie quotidienne et les enjeux  autour de sa nécessaire protection.  

32
Le conservatoire 
de l’agriculture - COMPA

w w w . e u r e l i e n . f r

2007 2008

Dépenses
Fonctionnement (1) 276 500 € (2) 386 000 €

Investissement 15 000 € 15 000 €

Recettes

Subventions DRAC 24 000 € 30 079 €

Subventions Région 10 000 € 14 000 €

Entrées 21 600 € 17 900 €
(1) dont expositions : 99 000 € et animation 42 400 €
(2) dont expositions : 110 300 € (début de l’exposition 

« Eaux ») et animation : 59 000 €
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L’exécution du budget départemental sur deux exercices

1 – Les principaux mouvements

Le budget du Département se décompose en un budget principal
et de budgets annexes. 
Le nombre de budgets annexes a évolué entre les deux années de
référence. L’activité du laboratoire départemental du Conseil
général d’Eure-et-Loir (LDA) ayant été arrêtée par décision de l’as-
semblée départementale, le budget 2007 ne retrace pas une
année complète de fonctionnement de ce budget annexe. Les
agents travaillant au sein de cet organe ont été repositionnés au
sein du Conseil général grâce à des formations à partir du second
semestre. 

En 2008, le Conseil général ne compte plus que 2 budgets
annexes à savoir :
• le budget annexe du Centre départemental de l’enfance (CDE)
géré selon la nomenclature M22,
• le budget annexe du service de transport interurbain (Service
industriel et commercial suivi grâce à la nomenclature M43)
soumis à une déclaration trimestrielle de taxe sur la valeur ajoutée.

Parmi les différents indicateurs qui illustrent l’activité du pôle
comptable, il peut être identifié, les réalisations enregistrées, ainsi
que le nombre de mandats et de titres émis (mouvements totaux :
ordre et réels)
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Gestion financière

Budget principal Total exécutions 2007 Total exécutions 2008

Recettes 459,548 M€ (*) 484,164 M€ (*)

Dépenses 454,042 M€ (#) 479,654 M€ (#)

Budgets annexes Total exécutions 2007 Total exécutions 2008

CDE
Recettes

Dépenses
7,674 M€
7,197 M€

7,657 M€
7,680 M€

Laboratoire (HT)
Recettes

Dépenses
0,957 M€
0,957 M€

X

Transports interurbains (HT-
Recettes

Dépenses
19,902 M€
19,883 M€

18,736 M€
18,159 M€

(*) En 2007, les recettes comprennent 5 377 092,14 € de résultat de fonctionnement reporté N-1 (R002). En 2008, ce chiffre est de 5 506 816,26 €.
(#) En 2007, les dépenses comprennent 46 538 420,34 € de résultat négatif de la section d’investissement reporté N-1 (D001). En 2008, ce montant est de 60 771 519,06 €.

Ressources

Exécution 2008Exécution 2007
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Les transferts de compétences issus de l’acte II (août 2003) justifient en partie cette progression : de nouveaux agents ont rejoint le
personnel (DDE et TOS), des montants de dépenses supérieures ont été effectués dans le domaine du social et de la voirie, les aides
apportées aux collectivités et structures intercommunales se sont renforcées...
Les exemples flux de dépenses et de recettes réelles enregistrées en 2008 :

À travers quelques graphiques, il est possible de regarder l’exécution des secteurs d’activités entre 2007 et 2008.
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Gestion financière

Dépenses de fonctionnement
2007 : 283,729 M€

55,99 %

18,22 %

7 %

5,18 %
0,19 %

2,49 % 0,51 % 2,38 %

2,83 %

1,85 %

3,36 %

Dépenses de fonctionnement
2008 : 305,742 M€

0,16 %

3,12 % 1,87 %
2,76 %

1,82 %

0,43 %
2,44 %

4,97 %

54,75 %

20,82 %

6,86 %

DiversMoyens de fonctionnement

Voirie départementale
Service incendie

Transport
Environnement

Aménagement du territoire

Culture, sport
Service financier

Solidarité et action sociale
Éducation et formation

Variation par rapport à 2007 : +7,76 %

Recettes de fonctionnement
2007 : 357,211 M€

3,82 %

5,20 %

7,07 %

0,67 %

22,52 %

12,58 %

38,17 %

9,97 %

Recettes de fonctionnement
2008 : 354,684 M€

5,58 %

3,30 %

0,75 %6,01 %

23,35 %

10,74 %

40,02 %

10,25 %

Variation par rapport à 2007 : -0,71 %

Divers
TIPP

Dotation global de décentralisation
Remboursements, participations et subventions

Taxe sur les conventions d'assurance
Dotation globale de fonctionnement

Produits des contributions
Droits de mutation (y compris compensation)

(données de l’exercice sans reprise des résultats antérieurs)
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Gestion financière

Dépenses d'investissement
2007 : 108,021 M€

1,29 %

6,60 %

6,06 %
6,51 %

24,69 %

31,13 % 12,45 %

11,27 %

Dépenses d'investissement
2008 : 99,503 M€

0,57 %

6,64 %

24,58 %

27,28 %

15,14 %

10,34 %

10 %

Variation par rapport à 2007 : -7,89 %

Environnement
Aménagement du territoire

Culture, sport
Équipement sanitaire et social

Patrimoine départemental
Scolaire, enseignement

Mouvements financiers
Voirie départementale

Recettes d'investissement
2007 : 34,670 M€

52,49 %

25,46 %

9,50 %

6,75 %

5,80 %

Recettes d'investissement
2008 : 49,592 M€

68,56 %

17,73 %

5,11 %
5,37 % 3,23 %

Variation par rapport à 2007 : +43,04 %

Recettes diverses (remembrement, sdis, mdph)

Subventions et participations
Remboursement des prêts et avances

Emprunts
Dotations

(données de l’exercice sans reprise des résultats antérieurs)
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Gestion financière

2 - Les ressources fiscales

A – La fiscalité directe locale à travers les 4 taxes traditionnelles
En 2007 comme en 2008, le Département a pu noter une progression du produit fiscal. Contrairement aux taux qui n’ont pas évolué
durant cette période, les bases ont enregistré des variations parfois importantes. 

En 2007, les bases de taxe professionnelle ont diminué de - 0,37 %. La disparition de la base de l’entreprise Philips DISPLAY de Dreux
(environ 25 millions d’euros) explique en grande partie cette variation. Le Département n’a pas perçu de compensation suite à cette
fermeture. 

Évolution globale
effet base et effet taux

2007 2008

Taxe d’habitation

Bases nettes imposées
Taux TH - Département
Produit net - Département

Évolution globale du produit (%)
Évolution des bases (%)

389 324 368
8,13 %

31 652 071

3,0 %
3,0 %

402 256 894
8,13 %

32 703 485

3,3 %
3,3 %

Foncier bâti

Département - Base foncier bâti
Département - Taux foncier bâti
Département - Produit foncier bâti

Évolution globale du produit (%)
Effet base (%)

313 639 096
14,07 %

44 129 021

2,8 %
2,8 %

323 952 654
14,07 %

45 580 138

3,3 %
3,3 %

Foncier non bâti

Département - Base foncier non bâti
Département - Taux foncier non bâti
Département - Produit foncier non bâti

Évolution globale du produit (%)
Effet base (%)

2 344 085
21,38 %
501 165

7,5 %
7,5 %

2 449 544
21,38 %
523 713

4,5 %
4,5 %

Taxe professionnelle

Taxe professionnelle - Base d’imposition
Taxe professionnelle - Taux voté
Taxe professionnelle - Produit
Plafonnement en fonction de la valeur ajoutée (PVA)

Évolution globale du produit (%)
Effet base (%)

655 280 186
7,53 %

49 342 598
-665 687

-0,4 %
-0,4 %

689 708 782
7,53 %

51 935 071
-742 626

5,3 %
5,3 %
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Le département d’Eure-et-Loir figure parmi les premiers départements producteurs de MégaWatts éoliens. Plusieurs cantons du dépar-
tement bénéficient de cette ressource fiscale. Les éoliennes grâce à leur socle en béton sont d’une part regardées comme des ouvrages
de maçonnerie et sont par conséquent soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties. D’autre part, elles sont imposables au titre
de la taxe professionnelle. 
À l’aide de la carte suivante, il est possible de constater les principales implantations sur notre territoire :

De 2007 à 2008, les bases ont progressé de 53 % pour atteindre fin 2008, un montant de 13 703 859 €.

Concernant les allocations compensatrices perçues par le Conseil général au titre des politiques fiscales d’exonérations et de dégrè-
vements menées par l’État pour différents contribuables, il est possible de constater qu’entre 2007 (9 587 529 €) et 2008 (8 149 502 €)
une baisse de 1 438 028 € de produit a été enregistrée. 
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Gestion financière

BASES TP EOLIENNES 2008

40 000 à 400 000 (3)
0 à 40 000 (4)

400 000 à 1 020 000 (3)

2 200 000 à 2 420 000 (2)
Villemeux-sur-Eure

Fontaine-la-Guyon
Roinville

Gommerville
Louville-la-Chenard

Fresnay-l'Évêque

Janville
Poinville

Santilly

Terminiers

Cormainville

Guillonville

Beauvilliers

Bonneval

Boisville-la-Saint-Père

Communes par 
Base TP département

1 020 000 à 2 200 000 (3)
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Gestion financière

B – Un regard sur les autres taxes 
Suite à une crise cumulée du marché financier bancaire et de l’immobilier, le Département a connu une baisse du produit de la taxe
sur la publicité foncière et des droits de mutation. 
Pour notre département on peut observer les encaissements sur une période plus longue :

À côté de cette recette importante, le Département perçoit suite
à sa décision, trois autres taxes :
- la taxe sur l’électricité ; un encaissement de 3,687 M€ fut réalisé
en 2007. En 2008, un produit de 4,145 M€ a pu être collecté par
le Département ;
- la taxe pour le financement des Conseils d’architecture, d’urba-
nisme et de l’environnement (CAUE) a été instituée en juillet 1992 ;
un montant de 0,453 M€ a été perçu en 2007. Cette ressource
étant affectée, cette somme est reversée en intégralité au CAUE.
En 2008, un reversement de 0,594 M€ a été effectué ;
- le taux de la Taxe départementale des espaces naturels et sensi-
bles (TDENS) a été fixé à 1,5 % lors de la séance du Conseil
général du 21 mars 2005. Le produit recouvré en 2007, fut de
0,992 M€ contre 2,049 M€ en 2008.
Enfin, le Département perçoit également des ressources issues
de la fiscalité transférée par l’État. Une fraction de la Taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers (TIPP) et de la Taxe spéciale sur
les conventions d’assurance sont encaissées suite aux différents
transferts de compétence, notamment ceux nés de la loi du
13 août 2003. En 2008, la TIPP reçue par le Département a été de
19,787 M€. 21,328 M€ furent encaissés au titre de la TSCA 2008.

2005 2006 2007 2008

Droits de mutation perçus par le budget 31 596 139,79 € 41 156 039,40 € 44 891 986,04 € 38 042 959,27 €

Droits de mutation

2005 2006 2007 2008
0

10 000 000

20 000 000

30 000 000

40 000 000

5 000 000

15 000 000

25 000 000

35 000 000

45 000 000

3 - L’encours de la dette

La perception courant 2007 d’une ressource exceptionnelle de
13,1 M€ (BEA gendarmerie) en fonctionnement doit être rappelée
pour expliquer les modifications en volume des besoins de finan-
cement entre 2007 et 2008.
Du côté des ressources d’investissement, ces deux années
nécessitèrent 3 tirages d’emprunts différents : 

En raison de cette mobilisation plus forte de l’emprunt en 2008, le
niveau de l’encours a augmenté fin 2008. 
La répartition par prêteur subit elle aussi des modifications. Même
si des difficultés de financement ont été observées sur le marché
financier mondial, le Département a su solliciter les banques afin
de bénéficier des conditions les plus avantageuses.

2007 2008

10 M€ 15 M€

4,5 M€ 15 M€

4 M€ 4 M€

Répartition par prêteur pour le budget principal

2007 2008
0

40 000 000

80 000 000

120 000 000

160 000 000

20 000 000

60 000 000

100 000 000

140 000 000

180 000 000

Autres

Caisse d'Épargne
B.N.P.
Organismes d'assurance

Dexia
Société Générale

Crédit Foncier

C.D.C.

Crédit Agricole / Calyon
Calyon (cltr)

Enfin, il convient de souligner qu’une réflexion a été lancée en 2007 sur la modernisation de nos actions, notamment vis-à-vis des asso-
ciations. Profitant du nécessaire changement du progiciel de gestion financière et comptable, le cahier des charges a intégré (suite à
une concertation avec les différentes directions du Conseil général) le souhait d’acquérir un outil permettant d’optimiser notre gestion
des subventions.

La répartition par emprunt permet de savoir que la dette du Département est fin 2008 principalement sur du taux fixe. 

Au 31/12/2008 Répartition en nombre En cours Taux moyens

Taux fixe 36 52,94 % 101 756 363,07 51,69 % 4,69 %

Taux variables 26 38,24 % 94 897 793,76 48,21 % 4,49 %

Sans intérêts (CRAM…) 6 8,82 % 203 542,38 0,10%

Total 68 100 % 196 857 699,21 100 %
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Gestion financière

Les échanges constructifs avec les partenaires 

1 – Le Trésor et l’administration préfectorale

Une Convention de service comptable et financier (CSCF) a été
signée avec le Trésor en 2005. Un travail étroit entre les services de
l’ordonnateur et les services du Trésor est prévu autour de plusieurs
actions : 
• le rapprochement informatique,
• la dématérialisation des feuilles de paie,
• le contrôle partenarial des dépenses,
• la qualité des opérations comptables,
• les opérations de fin d’exercice,
• apporter un conseil fiscal enrichi,
• l’évaluation du risque financier,
• l’optimisation du recouvrement des recettes publiques,
• les analyses financières…

Les années 2007 et 2008 ont permis de constater la réalisation de
plusieurs objectifs. Ainsi la dématérialisation des feuilles de paye, la
mise en place d’Hélios et de connexions privilégiées entre le comp-
table et la direction des finances, le paiement par carte bancaire pour
les régies peuvent être considérés comme des objectifs atteints et
illustrent le travail engagé par le Conseil général et la Direction géné-
rale des finances publiques (DGFIP) autour de ces dossiers. 
Le contrôle partenarial de la dépense (qui dans un premier temps
s’est limité aux subventions de fonctionnement versées) peut égale-
ment démontrer pour l’année 2008, tout l’intérêt de cette conven-
tion. Après un audit mené conjointement chez l’ordonnateur puis
chez le comptable sur le processus « subventions de fonctionne-

ment », des simplifications ont été proposées dans les pièces à
fournir et sur les délais. 
Aujourd’hui, il est possible de constater que les mandats une fois
émis par l’ordonnateur sont payés dans les deux jours qui suivent par
le payeur départemental.
Pour l’année 2009, de nouvelles actions devaient être lancées.
De la même façon, les échanges avec les services de la préfecture
ont été riches en 2007 et 2008. Les réformes et les modifications
envisagées sur plusieurs dispositifs départementaux (fonds de péré-
quation, fonds départemental de péréquation de la taxe profession-
nelle...) ont permis de présenter aux élus des projets vérifiés avec
des simulations financières. 

2 - Les autres partenaires 

Le Département intervient auprès de nombreuses structures. Un
certain nombre de satellites sont financés par le Conseil général ;
des conventions sont signées avec les membres les plus impor-
tants. 
La cartographie jointe illustre les principaux partenaires du Conseil
général et les relations existantes avec les différentes entités selon
leurs activités.
Des relations étroites de collaboration ont également été mises
en place à compter de 2007. L’essor du service de l’évaluation et
du contrôle de gestion au sein de la direction des finances a
contribué à une amélioration notable des suivis de ces entités.

L'univers des partenariats de la collectivité

EPCI

Autres

PPP

Garantie d'emprunts (au 1/01/2007)

Association

SDIS

Cercle discontinu = risque RH

3
OGEC

PPP ADN

CDDP &
Université

SDIS

APDEL

Maires

CODEL
SEMPAT

Chambres
consulaires & IUTDÉVELOPPEMENT

ÉCONOMIQUE

SERVICES
GÉNÉRAUX

SÉCURITÉ,
SALUBRITÉ

ENSEIGNEMENT,
FORMATION

CULTURE
SPORTS

PRÉVENTION
MÉDICO-SOCIALE

ACTION
SOCIALE

HABITAT
ET LOGEMENT

AMÉNAGEMENT,
ENVIRONNEMENT

TRANSPORT

TEL
Organismes pb

SACIEL

SMAFEL
SAEDEL

GIP

ADIL

Organismes habitat

Divers étab°

EPCI

CCAS (4)

CONTRÔLE
ABSOLU

CONTRÔLE OU 
PARTICIPATION
MAJORITAIRE

Sont comptabilisées les participations /
subventions supérieures à 23 k€
Chiffres CA 2007
* : nb d'entités concernées et montants dédiés

SEMPAT : 51 % de participation
SAEDEL : 48 % de participation
PPP ADN : participation totale

CONTRÔLE OU 
PARTICIPATION
PRINCIPAL(E)

CONTRÔLE OU 
PARTICIPATION
MINORITAIRE

Hygiène Bucco
Dentaire

ADAC
ADIAM

Ch Maintenon
CIV 100

Culture
Sports

CDT
CAUE

CDE

3

33

32

8

1

2
6

3

4

8

18

DSP

SEMBA
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Gestion financière

Quelques indicateurs financiers

Enfin, il convient de souligner qu’une réflexion a été lancée en 2007 sur la modernisation de nos actions, notamment vis-à-vis des asso-
ciations. Profitant du nécessaire changement du progiciel de gestion financière et comptable, le cahier des charges a intégré (suite à
une concertation avec les différentes directions du Conseil général) le souhait d’acquérir un outil permettant d’optimiser notre gestion
des subventions.

Sur les deux exercices, le Département a vu sa capacité à générer
de l’épargne diminuer : 

L’épargne brute a chuté de 26 %. En 2007, le Département a
perçu une ressource de fonctionnement « exceptionnelle » liée au
transfert de gestion sous forme de Baux emphytéotiques admi-
nistratifs (BEA) des gendarmeries du département (13,1 M?) qui
explique la baisse de l’épargne brute de 26 % en 2008.
Cette dégradation illustre l’importance, pour les années à venir,
de limiter l’évolution des dépenses de fonctionnement, afin de

préserver nos capacités d’autofinancement. Ce mouvement s’ac-
compagne également d’une légère baisse des dotations aux
amortissements (de 12 761 015 ? en 2007 à 11 723 668 ? en
2008). Ce volume représente un flux financier permettant de
contribuer fortement au financement de la section d’investisse-
ment.

En conséquence de ces diminutions, le recours à l’emprunt est
nécessairement plus fort. Il est toutefois important de noter que le
Département dispose d’un profil d’endettement sain. Cela s’illustre
notamment à travers sa capacité de désendettement : 

2007 2008

Épargne brute 73,481 M€ 54,449 M€

(en année de remboursement) 2007 2008

capacité de désendettement 2,5 3,5
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Ressources humaines,
service juridique 
achats et courrier
Les événements clés de 2007 et 2008

Poursuite du transfert des personnels de l’Éducation nationale et de la Direction 
départementale de l’équipement.
Réforme de la Fonction publique territoriale en février 2007.
Organisation des élections professionnelles en novembre 2008. 

Les ressources humaines

Zoom sur…
Les élections professionnelles 
Le 6 novembre 2008, les agents du Département ont été invités à
élire leurs représentants aux instances paritaires (comité technique
paritaire, comité hygiène et sécurité, commissions administratives
paritaires catégories A, B et C) par correspondance ou vote à
l’urne.
Le taux de participation moyen pour les CAP s’élevait à 60 % et
à 50 % pour le CTP et le CHS.

En chiffres 

La réforme de la Fonction publique territoriale
Le statut de la Fonction publique territoriale a été considérable-
ment transformé en février 2007 et le statut particulier de chaque
cadre d’emplois s’en est trouvé adapté. 
La Direction des ressources humaines a mobilisé tous ses
moyens, afin de mettre en œuvre dans les meilleurs délais les
mesures nécessaires :
• Revalorisation indiciaire
• Reclassement de la catégorie C
• Classement dès la nomination 
• Avancement de grade
• Formation professionnelle
• Action sociale

Gestion des ressources humaines
Les pôles hygiène et sécurité, et accompagnement social se sont
structurés et étoffés de façon à développer des actions de préven-
tion collectives, et à améliorer les suivis et prises en charges indi-
viduels.
Les procédures liées à la protection fonctionnelle et le document
unique, recensant les risques professionnels ont été finalisés.
Ont été parallèlement poursuivis les efforts dans les domaines de :
• la formation : mise en place d’un suivi plus individualisé
• de l’expertise statutaire : la Direction des ressources humaines
s’est organisée pour pouvoir répondre de manière efficace à la
gestion statutaire et administrative.
Les équipes RH ont également été mobilisées par les travaux
préparatoires à la mise en place d’un système d’information des
ressources humaines, destiné à faciliter l’élaboration de politiques
du personnel par une meilleure appréhension quantitative et quali-
tative des données RH.

Service juridique
Le conseil et l’assistance juridiques auprès des directions du
Conseil général comprennent les réponses aux interrogations des
services et leur accompagnement dans un certain nombre de
montages conventionnels, de procédures et de décisions sous
forme de rédaction de notes, d’études, d’analyses ou de mails
ainsi que de réponses aux appels téléphoniques, de visas (171
visas en 2008) et de participations à diverses réunions et groupes
de travail. L’objectif étant l’apport de réponses adaptées et la
sécurisation juridique de l’action administrative.
La fonction marchés publics comprend la sécurisation de l’en-
semble des marchés passés par la collectivité (202 visas,
36 observations en 2008), l’organisation et le suivi des CAO, le
conseil à l’ensemble des services et, depuis fin 2008, l’animation
d’un comité de pilotage « marchés publics » avec pour missions
l’initiation de procédures communes et harmonisées de la
commande publique, la mise en place des objectifs de dévelop-
pement durable, la reprise et l’amélioration du guide des procé-
dures adaptées dans l’optique de la rédaction d’un guide de
l’achat public et l’introduction à plus long terme d’une culture de
la négociation dans les achats.
Le précontrôle de légalité des délibérations de l’assemblée et de
la commission permanente consiste en l’examen et la validation
juridiques (conformité au cadre délibératif et au droit) des rapports
en transversalité avec la direction des finances et les services «
émetteurs » (57 observations sur les rapports soumis à la commis-
sion permanente en 2008).
La gestion des contentieux administratifs consiste en l’élabora-
tion des mémoires en défense (pour ceux dispensés en première
instance du recours à un avocat), et le suivi des contentieux admi-
nistratifs ou judiciaires en lien avec les conseils de la collectivité
(env. 20 affaires nouvelles sur 2 ans, personnel, agrément assis-
tant maternel ou familial, marchés publics, garantie décennale,
travaux publics, …).

Achats
L’activité des services nécessite de mettre à disposition des
moyens pour leur fonctionnement ; C’est ainsi près de 1,4 M€ de
fournitures (énergie, fluides, mobilier, matériel, fournitures de
bureau, papier), et 1,3 M€ de services (assurances, gardiennage,
nettoyage) qui ont été mobilisés en moyenne par an.

Courrier
S’agissant des prestations réalisées par le bureau du courrier : En
moyenne, 1 200 plis par jour sont expédiés. Sont également
ouverts et triés, environ 1 000 plis par jour. À titre indicatif, les
dépenses d’affranchissement s’élèvent à 400 000 € par an.   

Les effectifs départementaux L’augmentation des effectifs est directement liée à l’acte II de la
décentralisation et le transfert des personnels afférent. Dans ce
cadre, 575 agents ont rejoint le Conseil général. La dernière vague
de transfert des personnels de la DDE interviendra le 1er janvier
2010.  

34
2007 2008

1477 1723

Masse salariale 2007 Masse salariale BP 2008

49 951 846 € 61 143 500 €
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Patrimoine et 
systèmes d’information

Les événements clés de 2007 et 2008
Acquisition d’un important ensemble immobilier pour les services à DREUX.
Développement de plusieurs projets sur le patrimoine historique.
Lancement de la construction de 5 centres de secours de 6 travées en BEA.
Mise en place d’une infrastructure d’accueil des futurs systèmes d’information du Conseil général.
Lancement des projets de SIRH, SIGF, SIGB.

Les données budgétaires

Pour mieux comprendre…
Particulièrement dense et varié, le patrimoine de la collectivité
représente près de 500 000 m2 d’immobilier bâti (compris
collèges) réparti sur plus de 250 sites.
Outre l’administration de ce patrimoine détenu en pleine propriété,
la collectivité assure également la gestion locative de plusieurs
ensembles immobiliers loués pour abriter ses services. Par
ailleurs, depuis avril 2003, elle s’est vue confier la gestion de la
totalité du patrimoine immobilier du SDIS.

Les systèmes d’information

Pour mieux comprendre…
SIGF (Système d’information de gestion financière) 
La gestion financière d’une collectivité répond à des normes
comptables M52, M22, M4 qui nécessitent de nombreuses
procédures.
Le progiciel permet d’organiser, de contrôler et d’assurer la
gestion comptable, les achats, les stocks, les subventions et la
planification des dépenses et recettes de la collectivité.
SIRH (Système d’information de gestion des ressources
humaines) 
Les moyens mis à disposition par les TIC permettent de
reprendre les tâches administratives et répétitives dans des
modules de progiciels tels des modules de paie, de gestion de
carrières, de gestion des prestations sociales et de gestion de la
formation.
SIGB (Système d’information de gestion des bibliothèques) 
Il est destiné à la gestion informatique des différentes tâches
communes des bibliothèques du département (environ 100).

Ses différentes fonctions permettent la gestion courante des
prêts, le catalogage, la gestion de la circulation des documents,
les acquisitions et l’OPAC (catalogue accessible en ligne).

Le patrimoine départemental
Le patrimoine départemental détenu en pleine propriété, repré-
sente quelques 220 000 m2. Sa gestion quotidienne a mobilisé
plus de 1,6 M€ en 2007 et près de 1,26 M€ en 2008.
S’agissant des opérations d’investissement, la conduite des
projets a vu la livraison de nombreux chantiers, notamment pour
les plus importants d’entre eux :
• création d’un Institut thérapeutique éducatif et pédagogique à
Senonches (1 624 000 €) ;
• réaménagement du bâtiment de la DGASAS place des Épars à
Chartres (dernière phase 723 000 €) ;
• aménagement d’un studio de danse pour l’association « Danse
au cœur » dans les locaux de la maison de l’éducation à Chartres
(320 000 €) ;
• réfection d’une partie des façades du petit château de La Ferté-
Vidame (279 000 €).

Le patrimoine du SDIS
Ce patrimoine qui représente près de 35 000 m2 répartis sur plus
de 80 sites. Une convention de partenariat délègue la gestion du
patrimoine du SDIS au Département. Dans ce cadre, 6 opérations
de construction ont pu être réalisées sur la période 2007-2008,
dont 4 centres de secours de 6 travées et 2 centres d’intervention
de 1 travée. 2 opérations d’extension et de réhabilitation de
centres existants ont également été menées.
C’est ainsi près de 3 millions d’euros qui ont été consacrés à l’inves-

tissement immobilier du SDIS, la maintenance
et l’entretien des bâtiments représentant une
dépense moyenne d’un million d’euros.

Zoom sur…
Le patrimoine historique
Le patrimoine historique du Département est
constitué de plusieurs sites, tous aussi importants
que majestueux (Domaine de La Ferté-Vidame,
château de Maintenon, jardin du Pré-Catelan,
collège royal de Thiron-Gardais,  ancien arsenal
de Dreux, Archives départementales).
La collectivité s’est engagée dans la structura-
tion d’une offre touristique et culturelle sur le
territoire départemental, qui met en œuvre
plusieurs projets conséquents pour valoriser
ce patrimoine.  

2007 2008

Investissement

Patrimoine 7 705 000 € 3 189 000 €

SDIS 1 089 000 € 880 000 €

Informatique 1 653 000 € 1 724 000 €

2007 2008

Fonctionnement

Patrimoine 1 640 000 € 1 253 000 €

SDIS 844 000 € 1 080 000 €

Informatique 1 635 000 € 1 417 000 €
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Assemblée et 
commission permanente

Le SGA (2007 et 2008)
Assemblée et commission permanente
L’assemblée (29 conseillers généraux), qui renouvelle son effectif
par moitié tous les 3 ans lors des élections cantonales, fixe le
cadre des politiques départementales, vote le budget et ses modi-
fications, ainsi que le compte administratif et délibère sur les
projets d’intérêt départemental qui lui sont soumis par le Prési-
dent (11 séances et environ 365 rapports sur 2 ans).
La commission permanente (16 conseillers généraux) assure la
continuité du travail de l’assemblée entre les séances plénières et
gère sur délégation de celle-ci, les affaires courantes (22 séances,
environ 1 760 rapports sur 2 ans).
Les commissions techniques étudient pour avis, les dossiers qui
seront soumis à la délibération de l’assemblée et de la commis-
sion permanente.
Les missions principales du service des assemblées sont liées au
fonctionnement de l’assemblée, de la commission permanente et
des commissions techniques : mise en forme des délibérations,
décisions, procès verbaux et comptes rendus, transmission des
actes au contrôle de légalité, établissement et publication du
recueil des actes administratifs (actes réglementaires).

Faits marquants
Année 2008 : renouvellement de l’assemblée suite aux élections
cantonales.

Zoom sur…
Le conseil en matière d’accès aux documents administratifs (loi n°
78-753 du 17 juillet 1978 modifiée) a été complété par la désigna-
tion, fin 2007, d’un correspondant CADA au sein du service juri-
dique, interlocuteur unique pour les administrés et la CADA en cas
de difficulté avec un rôle de conseil pour les services (appréciation
de la nature administrative d’un document et sa communicabilité).
L’objectif étant d’accélérer l’accès aux documents en toute sécu-
rité et d’expliquer le cas échéant, les motifs de refus aux deman-
deurs.   
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Glossaire

ACTP : Allocation compensatrice pour tierce personne
ADITTES : Association pour le développement de l’innovation du transfert de technologie et de l’enseignement supérieur 
AEMO : Aide éducative en milieu ouvert
AF : Assistante familiale 
AM : Assistante maternelle 
ANAH : Agence nationale de l’habitat
ANPE : Agence nationale pour l’emploi 
ANRU : Agence nationale pour la rénovation urbaine 
APA : Allocation personnalisée à l’autonomie 
ARSI : Avance remboursable sans intérêts / Prêt à taux zéro. 
ASUC : Antenne scientifique universitaire de Chartres 
BCG : Bacille de Calmette et Guérin (vaccin)
BDP : Bibliothèque départementale de prêt 
BEA : Bail emphytéotique administratif
CADA : Commission d’accès aux documents administratifs
CAF : Caisse d’allocations familiales 
CAO : Commission d’appel d’offres
CAP : Commission administrative paritaire
CATER : Cellule d’assistance technique à l’entretien des rivières 
CDDI : Contrats départementaux de développement intercommunal
CDDR : Contrats départementaux de développement rural 
CDDU : Contrats départementaux de développement urbain 
CDE : Centre départemental de l’enfance 
CDI : Contrat à durée indéterminée 
CFA : Centre de formation des apprentis
CHS : Comité d’hygiène et de sécurité
CIL : Comité interprofessionnel du logement
CI-RMA : Contrat d’insertion – revenu minimum d’activité 
CLAT : Centre de lutte antituberculeuse
CLIS : Classe d’intégration scolaire
CNL : Centre national du livre
CODEL : Comité de développement économique de l’Eure-et-Loir 
COMPA : Conservatoire de l’agriculture 
CRIP : Cellule de recueil des informations préoccupantes 
CTP : Comité technique paritaire
CV : Centre de vaccination 
DAP : Déchéance de l’autorité parentale
DDASS : Direction départementale des affaires sanitaires et sociales
DDE : Direction départementale de l’équipement
DGASAS : Direction générale adjointe solidarité et de l’action sociale
DRAC : Direction régionale des affaires culturelles
DUFRA : Diplôme universitaire Formations aux relations humaines et à l’animation des groupes
ESAT : Établissement et service d’aide par le travail 
FAJ : Fonds d’aide aux jeunes 
FDAIC : Fonds départemental d’aides aux communes 
FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 
FEDER : Fonds européen de développement régional 
FNDAE : Fonds national de développement des adductions d’eau
FSE : Fonds structurels européens 
FSL : Fonds de solidarité pour le logement 
GIR : Groupe iso-ressources 
HLM : Habitation à loyer modéré 
HQE : Haute qualité environnementale
ICOA : Institut de chimie organique et analytique
ISIC : Intervention  sociale d’intérêt collectif
ISS : Images et signaux pour les systèmes
IUFM : Institut universitaire de formation des maîtres 

w w w . e u r e l i e n . f r
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Glossaire

IUT : Institut universitaire de technologie 
LBLGC : Laboratoire de biologie des ligneux et des grandes cultures
LESI : Laboratoire d’électronique signaux et images 
ONED : Observatoire national de l’enfance en danger 
ORAC : Opérations de restructuration de l’artisanat et du commerce 
PCG : Président du Conseil général
PCH : Prestation de compensation du handicap
PDF : Portable document file (format de fichier électronique, propriété de la société Adobe)
PDI : Programme départemental d'insertion 
PDIPR : Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée
PEDMA : Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés
PMI : Protection maternelle et infantile 
PRE : Programme de réussite éducative
PRNP : Plan de sauvegarde du patrimoine rural non protégé 
RD : Route départementale
RH : Ressources humaines
RIPA : Réunion d’information préalable à l’agrément (pour les assistantes maternelles)
RMA : Revenu minimum d’activités 
RMI : Revenu minimum d’insertion 
RNIL : Routes nationales d’intérêt local 
R&D&I : recherche, développement et innovation
SAESAT : Service annexe d’établissement et service d’aide par le travail
SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion des eaux
SAMSAH : Service d’accompagnement médico-social adultes handicapés 
SATANC : Service d’assistance technique à l’assainissement non collectif 
SATESE : Service d’assistance technique aux exploitants de stations d’épuration
SAVS : Service d’accompagnement à la vie sociale 
SCOT : Schéma de cohérence territoriale
SDAEP : Schéma départemental d’alimentation en eau potable
SDIS : Service départemental d’incendie et de secours
SEGPA : Section d’enseignement général et professionnel adapté
SEMPAT : Société d’économie mixte patrimoniale
SIG : Système d’information géographique
SIRTOM : Syndicat intercommunal pour le ramassage et le traitement des ordures ménagères 
SGA : Secrétariat général de l’assemblée
SMAFEL : Syndicat mixte d’aménagement foncier d’Eure-et-Loir
SPANC : Service public pour l’assainissement non collectif 
SYROM : Syndicat intercommunal de ramassage des ordures ménagères
TDENS : Taxe départementale des espaces naturels sensibles
TER : Transport express régional
TH : Taxe d’habitation
TIC : Technologies de l’information et de la communication
TIPP : Taxe intérieure sur les produits pétroliers 
TOS : Techniciens, ouvriers et de service (agents techniques des collèges publics)
TRANSBEAUCE : Réseau de transport interurbain d’Eure-et-Loir (relevant du Conseil général)
TSCA : Taxe spéciale sur les contrats d’assurance 
TVA : Taxe sur la valeur ajoutée 
VAD : Visite à domicile
VIA 28 : Centre de ressources de la vie associative 
xDSL/DSLAM : accès à Internet en haut débit par le réseau téléphonique, rendu possible par l’installation d’équipements 

supplémentaires, les DSLAM.
ZEP : Zone d’éducation prioritaire 
Zone blanche haut débit : adresses trop éloignées des répartiteurs (centraux téléphoniques) pour que les abonnés puissent

recevoir l’ADSL à 512 Kbps, et dispersées sur l’ensemble du territoire français.
ZRR : Zone de revitalisation rurale 
ZUS : Zones urbaines sensibles
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